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' MEMO IRE 

\ 

CONCERNANT LES GREVES DU SAULT-AU-MATELOT, DE LA 
CHATELLENIE DE COULONGE, ET AUTRES, 

QUE 

' ' LE SEMINAIRE DE QUEBEC 

POSSEDE A 

TITRE DE FIEF. 





MEl\iOIRE 

CONCERN ANT LES GREVES DU SAULT-AU-:MATELOT, DE LA 
CHATELLENIE DE C'OULONGE, ET AUTRES, Q'UE LE 

SE.lHNAIRE DE QUEBEC POSSEDE A TITRE DE FIEF. 

-
A V ANT-PROPOS 

ou 

EXPO lTIO::-; DU FAIT QU: DOl\"NE OCCASIO:" A L.\ I'RESE .TE l't:· 

BLICATJO:'I'. 

Jusqu'a l'annee 1822, le Seminaire de Quebec est 
demeure en paisible possession des Greves qui bordent 
les Fiefs et Seigneuries du Sault-au.Matelot, de la Cha
tellenie de Coulonge pres de Quebec, de la Cote-Beau
pre et de l'Ile aux Coudres. Les concessions faites jus
qu'a present a divers particuliers ont ete bornees a la 
ligne de la basse man~e, et ce dans rapprehensioll qu'a
vait le Seminaire de nuire a la navigation; ce qu'il ne 
croyait pas a voir droit de faire. 

Mais depuis l'annee 1828, plusieurs personnes ont sol
licit€ aupres du Gouvernement des concessions au-dela 
des bornes de la basse maree; quelques-unes en ont ob
tenu au prejudice des droits que le Seminaire ~roit a voir 
de faire lui-meme ces concessions, et dont il croirait 
pouvoir prouver la legitimite par le simple expose du 
titre en vertu duquel il possede ce" Greves, et que J'on 
Va placer en tete du present memoire-suivra ]a COJTeS• 
pondance qui a eu lieu depuis l'annee sus-citee entre le 
Seminaire et Jes officiers du Gouvernement. 

Concession 



Concession iles Greves du Sault-au-Matelot, et autres, au 
Seminaire de Quebec, telle qu'enregistree au Cahier ae 
l' Intendance-Concession en Fiifs, ~c. No. 10 a 17, 

fol. 700 recto. 

" Jacques Rene de Brisay, Chevallier, Marquis de 
Denonville et autres lieux, Gouverneur et Lieutenant
General pour le Roy en Canada, Acadie, Isles de Terre

neuve et autres pays cie la Nouvelle France. 
" Jean Bochard, Chevallier, Seigneur de Champi

gny, Norois & Verneuil, Conseiller du Roy en ses Con
seils, Intendant de Justice, Police et Finances en Ca· 

nada et sus-dit pays. 
'' Veu la requeste a nous presentee par les Srs. Su

perieur et Officiers du Seminaire de cette Ville de 
Quebec contenante que le d. Seminaire est proprietaire 
a titre de Fief d'une espace de terre sur le fleuve St. 
Laurent, qui comprend le Sault au Matelot jusq u'aux 
terres de l'Hotel Dieu de cette Ville aux droits d'a
mortissement accorde par ~lessieurs de la Compagnie 
lors Seigneurs de ce Pays par Lettres Patentes du 28 

Mars 1674, par donation de Messire Fran<;ois De La
val premier Evesque de cette Ville passe par devant 
Carnot & de Troyes N otaires au Chastelet de Paris le 8 
Apvril1680 auquel Sr. Evesqut: elle appartenait pour 
l'avoir acquise de Guillementte Hebert Veuve Couil
lard par contract devant Becquet du 10 Apvril 1666, 
a laquelle la d. terre estoit eschue par succession de 
deffunt Louis Hebert son pere, auquel donation en 
avoit este faitte en !'an 1G23 par l\Ionsieur le Due de 
Mommorency lors Vice Roy de ce pays et confirme 
ensnitte par Monsieur le Due de Ventadour son succes
seur par titre du dernier Febvrier 1626, tous lesquels 
devant nommes oot toujours depuis jouy de la dite terre 
sans interru~tion ensemble de la Greve qui est au de

van.t par bat1ments et tenture~ de pesches qu'ils y ont 
toujours eue, sur partye de laquelle les dits Ecclesias· 

ti q ues ont m is plusicurs concessionaires et riverains 
au 



au dessous du dit Sault an Matelot, mais qu'ayant fait 
reflection que pour n'estre fait mention en termes expres 
rle la ditte Greve es titre & contract susdattes on 
pourrait prendre de la occasion et matiere de troubler 
et traverser les dits Srs. Ecclesiastiq ues, iceux Srs. 
Superieur et officiers nous prient d'accorder titre ex
pres de la propriete des dittes Greves en faveur du dit 
Seminaire ainsi que de celles qui sont au devant de la 
Seigueurie de Beau-pre et autres qu'ils possedent, pour
q uoy et a ces considerations, en vertu d ll pou voir a 
nous conjointement donne par Sa l\tiajeste avons ac
corde Donne et concede, accordons, Donnons & con
cedons au d. Seminaire de cette Ville Ies Greves qui 
sont sur l'estandne et au devant de touttes les terres a 
lui appartanantes a Titre de fief pour en jouir aux 
m ernes titres et droits portes par les dits Titres de Con
cession des ditte.s terres et sans autres charges que 
celles portees par les dits Titres ny que person ne les 
puisse troubler ny empescheren la jouissance des dittes 
Greves tant du Sault au Matelot qu'autres lieux a lui 
appartenans aux d. Titres de fief pour en jouir par les 
d. Ecclesiastiques d'ycelui leurs successeurs & ayant 
cause a perpetuite comme de chose appartenants audit 
Seminaire, le tout sous le bon plaisir de Sa M ajeste de 
laquelle les dits Sieurs Ecciesiastiques seront tenus 
prendre la confirmation des presentes dans un an d'huy, 
en foy de quoi avons signe ces presentes icelles fait 
sceller du sceau de nos armes & contresigner de l'un de 
nos Secretaires, Donne a Quebec le 29e jour Octobre 
1687. Signe, Rene de Brisay, M. de Denonville, 
Bochard Champigny et plus par Messeigneurs Fre
din." 

Brevet 



6 

Brevet de Corifirmation de la Concession precedente aussi 
enregistre au Cahier d'Intendance--Fol. 701, recto. 

" Aujourd''hui premier du Mois de Mars mil six 
cent quatre vingt huit le Roy estant a Versailles arant 
esgard a la tres hnmble supplication qui lui a este (aitte 
par le Superieur du Seminaire de Quebec en Canada 
de confirm er et ratifier la concession qui a este faite au 
dt. Seminaire le XXlXe Octobre de l'annee 1687 au 
uotn de Sa l\1ajte. par les Srs. Marquis de Denonville 
Gouverneur& son Lieutenant General & de Champigny 
Intendant au dt. Pays de Canada des Greves qui sont 
sur l'estendue, et au devant de touttes les terres appar
tenantes au dt. Seminaire sur le fleuve de St. Lam·ent 
a la coste du N ord compris le Sault au Matelot jusques 
3ux terres de I' Hostel Dieu du dt. Quebec et devant 
les terres qui Sont au devant de la Seigneurie de Be::w
pre et autres possedees par le dt. Seminaire aux char
ges porteljs par les titres de la propriete des dt. terres, 
Sa Ma.Jte. a confirme et ratifie la dt. Concession faite 
audit Setninaire des dt. Greves, Pour en jouir aux 
charges susdt. par le dt. Seminaire a perpetuite comme 
de son propte, sans qu'il puisse estre recherche ny in
q:uieste d. l'advenir pour raison de la d. Concession. 
Mande Sa Mate. aux dt. Srs. de Denonville et de 
Champigny de faire jouir le dt. ·'Seminaire du contenu 
en la dt. Concession pleinement, paisiblement et perpe
tuellement & aux Officiers du Consl. du dt. Pays du Ca
nada dy tenir pareillement la main & d'enregistrer le 
J)resent Brevet que pour assurance de sa volonte Sa 
Majte. a signe de sa main et fait contresigner par mov 
Coner. Secretaire d'Estat et de ses Commandemens et 
finances. -

" (Signe) LOUIS. 

et plus has CoLBERT. 

"(SigtH~) BEG ON." 

D 'apres 
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D'apres le titre que l'on vient de rapporter et le 
Brevet de confirmation qui le suit, on ne voit pas com
ment on pourrait meme mettre en question le droit du 
'eminaire de passed er jusqu'au lit ou jusqu'a la partie 

navigable de la riviere. Il avait demande a Sa Majeste 
Tres-Chretienne d'etre maintenu dans les droits dont il 
avait joui jusqu'alors, celui de peche et celui d 'etablir 
sur les Greves en question des proprietaires riverains: 
on le Jui accorde ; le terrein, dont il a droit de jouir, 
soit par lui-meme, soit par ses censitaires, doit done 
etre necessairement borne a la riviere, et personne n'a 
droit de se placer entre ce ten;ain et la riviere, a la
q ueUe la concession royale, que l'on vient de voir, garan
t it incontestablement un libre acces. Si des particu
liers demandent des concessions au-dela de celles qui 
ant deja ete faites~ et qu'une autorite competente de
clare que ces concessions peuvent etre faites sans nuire 
a la navigation, d 'apres !'interpretation toute naturelle 
du meme t itre, c'est au Seminaire qu'il appartient de 
les faire, ou bien les droits que l'on a voulu lui assurer 
sont ilt11soires. 

On di!)cuterait ici plus amplement le droit que le 
Reminaire n!clame, si la correspondance, qui a eu lietL 
depuis que ce droit a ete conteste, et que l'on se propose 
de publier en entier, ne tendait a appuyer ce que l'on 
vient ci'avancer. Cette correspondance, renfermant 
des reclamations reiterees et rnotivees de la part de di
vers membres de cette maison, dispensera d 'accumuler 
en cet endroit des arguments dont on se :flatte que le 
lecteur impartial ne manquera pas de saisir la justesse, 
en quelque eudroit de ce memoire qu'il les t rouve. 

Vers le mois de 1\Iai 1823, Messrs. Sheppard et 
Campbell sol!iciterent aupres du Gouvernement une 
concession au deJa de la Jigne de la basse maree clans 
la Chatellenie de Coulonge. Le Comte Dalhousie alors 
Gou verneur soumit Ieur Petition a son Conseil, qui fut 
d'opinion que cette concession ne pouvait ette octroyee 
avant qu'on eut donne avis prealable de la supplique 
dans la Gazette de Quebec, afin de donner occasion 

aux 
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aux interesses de faire valoir Jeurs reclamations. La 
notice, publiee en consequence de cette decision, 
t1onna lieu A la lettre suivante qu'ecrivit M. Demers, 
alors Procureur du Seminaire, a 1' Honorab!e H. W. 
Ryland, Greffier du Conseil Executif. ' 

" Monsieur, 

" Je vous prie bien d'exposer a l'honorable Conseil 
Executif que le Seminaire de Quebec est proprietaire, 
a titre de fief, des greves de la Chatellenie de Cou
longe pres du Foulon, et que Ja prolongation d'une 
partie de ces greves, que demandept John Saxton 
Campbell et William Shepp~rd Ecuyers, si elle Jeur 
etait accordee, serait une tres grande nuisance audit 
Seminaire et une emnietation manifeste sur une de ses 
proprietes. J'ai en n;eme terns l'honneur de vous in
former que le Seminaire de Quebec se prepare a pre
senter a Son Excellence, le Gouverneur en Chef, une 
humble r'equete pour 1ui exposer les motifs d'opposition 

·que le dit Seminaire a a apporter contre l'octroi de la 
partie de ces greves demandee. Comme cette re
quete doit etre appuyee de pieces probantes, il faudra 
necessairement quelques jours pour se procurer diverses 
expeditions d'actes deposes clans differens offices pu
blics de cette ville, et consequemment cette requete ne 
pourra etre prete que dans quelque terns.'· 

J'ai l'honneur d'etre, etc., etc., etc. 

(Signe,) J. DEl\IERS, p. s, 

" Serninaire de Quebec, 20 1\Iai 1823." 

1-<.equete 
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Requete presentee par llf. JI. Pm·ant et Demers le 24 
Juiu suivant. 

'' A Son Excellence George Comte Dalhousie, Cheva
lier Grand' Croix du Tres-Honorable Ordre Militaire 
du Bain, Capitaine General et Gouverneur en Chef 
dans et sur les Provinces du Bas et du Haut-Canada, 
Vice-Amiral d'icelles, etc. etc. etc. 

" Nous soussignes Superieur et Procureur du 
Seminaire de Quebec repn?sentons humblement. 

" Que le terrein des Sieurs "\\''"illiam Sheppard et 
John Sax ton Camp bell situe pres de Quebec au lieu 
ci-devant dit Samos et au devant duque1 ils sollicitent du 
Gouveruement de Sa Majeste une concession de greve, 
suivant )'avis public que votre Excellence en a fait 
donner clans la Gazette de Quebec, est clans }'enclave, 
censive et mouvancP du Fief de Coulonge, commune
ment dit St. Michel, appartenant au dit Seminaire par 
lequel icelui terrein fut concede a titre de cens et rentes 
a Vl atthieu Bell Ecuyer, par acte devant Mtre. Plante 
et Lelievre Notaires a Quebec, le dix-huit juin mil-huit
cent-sept. 

" Que le dit Fief fut acquis par le dit Seminaire de 
Ja Communaute de l'Hotel-Dieu par acte de vente passe 
devant Maltre Remain Becquet Notaire et temoin, le 
douze mai mil-six-cent-soixante-seize, et que la greve 
au devant d'icelui fut ensuite donnee et concedee avec 
divers autres au dit Seminaire pareillement a titre 
de Fief par Sa Majeste Tres-Chretienne, ainsi qu'il 
appert tant par_ la concession faite et consentie par 
le Marquis de Denonville alors Gouverneur du Ca
nada, et J ean Bochard, Chevalier Seigneur de Cham
pigny, Intendant a Quebec levingt-neuf d 'octobre mil
six-cent-quatre-vingt-sept, que par la ratification et 
Brevet de Confirmation d'icelle concession par sa dite 
Maj este Tres-Chretienne Louis XIV en date du premier 
de mai mil..six-cent quatre.vingthuit. 

B " Pourquoi 

• 
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" Pourquoi nous soumettons humblement a Votre 
Excellence que les dits Sieurs Sheppard et Campbell ne 
doivent obtenir la concession qu'ils demandent, par ce 
que la greve, qui en fait l'objet, appartient au dit Semi
naire. qui a droit de la conceder comme Seigneur du 
lieu, si cela peut se faire sans nuire a la navigation, et 
aussi par ce que, d'apres les titres sus-enonces, le dit 
Fief de Coulonge ne doit etre borne par devant qu'au 
Fleuve St. Laurent et doit en avoir tous les avantages 
et utilites, et que la concession sollicitee par les dits 
Sieurs Sheppard et CampbeH du Gouvernement de Sa 
Majeste, en privant Its concessionnaires ou tenanciers 
du dit Seminaire de ces avantages et utilites, diminuerait 
au grand prejudice du dit Seminaire la valeur du dit 
Fief de Coulonge. 

" Ce considere, nous supplions Votre Excellence 
pour et au nom de notre dit Seminaire de vouloir bien 
ne pas accorder aux dits Sieurs Sheppard et Campbell 
la concession qu'ils sollicitent, et ne cesserons de 
prier." 

(Signe) ANT. PARANT Ptre. 
s. s. Q. 

J ER. DEl\IER, Ptre. P. S. Q. 

On fila avec cette requete les pieces probantes men
tionnees dans la lettre du 20 mai. C~s pieces furent 
soumises au Officiers en loi de la Couronne, N. F. 
Uniacke, Ecuyer, alors Procureur du Roi et G. Vanfel. 
son, Ecuyer, Avocat General. Ces Mrs. firent leur 
rapport au mois de septembre suivant, et les choses 
en dettteurerent la jusqu'au mois de mai 1824. M. 
Demers, appreuant alors que l'affaire etait encore sous 
la consideration du Conseil Executif, ecrivit la lettre 
q~i suit, en explication de la req uete du ~4 juin pre
cedent. 

A 
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A fhonorable H. rv. Ryland, Grejjier ilu Conseil Exe
cutif. 

Monsieur, 

'' Je vous prie bien de faire observer au Comite du 
Conseil Executif c1large de prendre en consideration la 
petition de Mrs. W. Sheppard et John Saxton Campbell 
aSon Excellence le Gouverneur en Chef par laquelle 
ils sollicitent du Gouvernement de Sa Majeste une con
cession sur la devanture du lot de greve q u'ils posse dent 
au-dessus de Quebec clans la Chatellenie de Coulonge, 
que }'intention du Seminaire de Quebec n'est point 
d'empecher Mrs. W. Sheppard et John Saxton Camp
bell d'eriger un quai au-dela de la basse mare€ sur la 
devanture de leur dit lot de greve, mais seulement 
d'empecher que le dit quai ue soit hors de la censive et 
de la mouvance de la dite Chatellenie de Coulonge. 
Le Seminaire est intimement persuade et convaincu, 
d'apres les titres qu'il a files a l'appui de l'humble re
presentation qu 'il a soumise a son Excellence le Gou
verneur en Chef~ en date du 24 juin 1 82.3, que lui seul 
a le droit, comme Seigneur du lieu, d'accorder des 
concessions au-dela de la basse man~e sur la devanture 
des greves de la Chatellenie de Coulonge, pourvu que 
ces concessions ne portent aucun prejudice a la naviga
tion. Si le Comite a quelque doute a ce sujet, le 
Seminaire de Quebec le prie bien de vouloir entendre 
son AvocatM. Moquin, qui demontrera de la maniere 
la plus evidente que la pretention du Seminaire est un 
droit et qu'elle n'est nullement contraire a la prerogative 
royale.'' 

J'ai l'honneur d'etre, etc, etc., etc. 

(Signe) J. DEMERs, P~ s. Q. 

Seminaire de Quebec, ~0 Mai 1824. 

Quoique 
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Quoique le Seminaire ait ete prive de l'avantage _d~ 
de se faire entendre par son Avocat devant Je Com1te 
du Conseil, il aurait assurement tort de se plaindre de 
ce qui y fut alors decide. On y eut, sans doute, egard 
a ses representations, puisque Mrs. Sheppard et Camp
bell n'obtinrent point la concession qu'ils sollicitaient. 
Ce qui pouvait, en outre, conduire le Seminaire a la 
cbnviction que l'on avait fait justice a ses reclamations, 
fut d'apprendre qu'elles avaient ete appuyees de }'opi
nion des Officiers de la Couronne . 

. La requete de Mrs. Sheppard et Campbell n'ayant 
point eu de succes, le Seminaire pouvait se flatter que 
pareille supplique subirait le meme sort. Cependant, 
des le mois de juillet suivant, rhonorable Matthieu Bell 
obtint une concession precisement de meme nature que 
celle qui avait ete sollicitee par les premiers, et ce clans 
le Fief du Sault-au-Matelot que le Seminaire possede 
en vertu du meme titre que celui de Coulonge, comme 
on I' a vu p1 us ha ut~ 

Il est a croire que pour cette fois on ne prit aucune 
des formalites que l'on avait jugees necessaires, ou du 
moins convenables, lors de la sup plique des premiers 
petitionnaires. Ce qu'il y a de bien certain c'est que l'avis 
public, prescrit par le Conseil, le 5 mai 1823, ne fut 
point donne et que le Seminaire non senlement n'eut 
point occasion de faire va]oir ses reclamations, mais 
meme n'entendit parJer de cette concession qu'au mois 
de septembre 18:29 ; encore ne put-il comprendre 
d'abord, par ce qu'on lui en dit, qu'il ne s'agissait que 
d'une Jemancle de la part de M. Bell. Aussitot Mon
sieur Demers, devcuu alors Superieur de la maison, et 
M. Turgeon, charge de la procure, adresserent a Sir 
James Kempt, lors Administrateur du Gouvernement, 
]a representation suivante en opposition a la pretendue 
demande de l'honorable Monsieur. 

/ Q~1'0~ ne S't~tonne pas des redites OU repetitions ; le 
Semmall'e se trouve force de reiterer ses representations 
pour la d efen~e des mcmes droits. Rien ne doit sur

prendre, 
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prendre, s'illes apppuie des memes motifs et s'il se sert 
a peu-pres des memes termes. 

'' A Son Excellence Sir James Kempt, Chevalier 
Grand' Croix du Tres-Honorable Ordre Militaire 
du Bain, Administrateur en Chef de la Province du 
Bas-Canada, &c. &c. &c. 

" Nous, soussignes, Superieur et Procurenr du Se· 
mina ire de Quebec, representons humblement: 

'' Qu'en vertu d'une concession, en date du 29 octo
bre 1687, accordee par le l\Iarquis de Denonville, alors 
Gouverneur du Canada, et Jean Bochard, Chevalier 
Seigneur de Champigny, alors Intendant a Quebec, et 
ratifiee par Sa Majeste Tres-Chretienne le ler mai 
1688, le dit Seminaire possede, a titre de Fief, toutes 
les greves situees au-devant du Fief du Sault-au
Matelot et autres, et ce avec droit d'occuper les dites 
greves par tentures de peches, batimens, concession
naires, &c. &c. 

" Qu'en vertu de la d~te Concession, ils croient a voir 
droit de considerer, comme faisant partie de !'enclave 
ou censive du dit Seminaire, toutes les greves situees 
comme ci-dessus, meme la partie d'icelle qui se trouve 
au-dela de la basse maree, et que toutes les conces
sions qui peuvent se faire sans nuire a la navigation, 
doivent etre faites par le dit Seminaire. 

"Qu'ils viennent d'apprendrc que l'Honorable Mat
thieu Bell sollicite aupres du Gouvernement de Sa Ma
jeste une concession de greve au-dela de la basse maree, 
et ce clans la devanture des lots q u'il possede sur et 
clans les dites greves du Sault-au-Matelot ; ce que vos 
Suppliants considerent comme devant etre tres-prejudi
ciable aux droits et aux interets du dit Seminaire, puis
qu'alors le dit Fief ne se trouverait plus borne au Fleuve 
St. Laurent, comme il doit l'etre d'apres le titre sus
enonce, et que les censitaires, qui y occupent deja des 
terrains qu'ils ont eus en concession, se trouveraient . / 

pnves 
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prives des avantages et utilites auxquels ils ont un 
droit incontestable. 

" Pourquoi, nous soumettons humblement a Votre 
Excellence que l'Honorable M. Bell ne doit obtenir 
la concession qu'il sollicite, et que, si I' on juge conve
nable d'accorder la dite concession, il soit permis au 
Seminaire de la faire lui-meme. 

" Et ne cesserons de prier, &c. &c. 

Quebec, 7 septembre 1823. 

8. , { T. DEMERs, s. s. Q. 
Igne P. F. TuRGEON, Ptre. P. S. Q. 

Quelques jours apres la presentation de cette Re
quete, le Procureur du Seminaire apprit, a n'en pouvoir 
douter, que la concession, contre !'obtention de la
queUe il venait de rec:lamer conjointement avec son 
Superieur, avait ete accordee et enregistree au Secreta
riat de la Province depuis plus de cinq ans. La recla
mation ne se trouvait pi us faite en tennes convenables ; 
mais ce n'etait plus chose facile pour Iui que de reparer 
cette mauvaise affaire, puisqu'il se trouvait le seul signa
taire present, Monsieur Derners etant absent. Dans 
l'espece d'embarras ou il se trouvait il prit le parti d'e
crire la lettre qui suit :--,__ 

"Au Lieutenant Colonel Yorke, Secretaire Civil de 
Son Excellence I' Aclministrateur en Chef, &c. &c. &c. 

"Monsieur, 

" Apres avoir eu l'honneur d'adresser a Son Excel
lence 1' Administrateur en Chef, conjointement avec 
Monsieur Demers, Superieur de notre maison, une 
humble supplique, en date du 7 du present, relative
me~t .a yne con?ession que nous ne su.pposions alors que 
solhc1tce par l Honorable lVI. Bell, j'ai dccouvert, par 

des 
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des informations prises au Secretariat de la Province, 
que cette concession a reellement ete accordee des 
l'annee 1824. 

" Si nous eussions ete mieux infor.mes dans le terns, 
assurement nous aurions donne une autre forme a notre 
Requete, que j'oserais meme vous prier de me remet
tre, pour en substituer une autre en termesplus con
venables, si Monsieur Demers ne se trouvait pas ab· 
sent de notre rnaison. L'absence de ce Monsieur ren
dant cette demarche impraticable, je me borne a vous 
prier de conjurer Son Excellence de vouloir bien pren
dre notre supplique en consideration, en y joignant la 
presente lettre comme explication, si vous le jugez 
convenable. 
"Il ne sera pas in utile devous faireobserver qu'en 1823, 

1\11\I. W. SheppGird et John Saxton Campbell sollicite
rent aupres du Gouvernement une concession semblable 
a celle que l'Honorable M. Bell a obtenue, et ce au 
devant du terrain q u'ils possedent clans le Fief Coulonge, 
dont la censive appartient au Seminaire. Cette de
mande ayant ete connue au moyen d'un avis public 
donne clans la Gazette de Quebec, le Seminaire presenta 
une Requete a-peu-pres clans la forme de c~lle que nous 
venous de presenter, laquelle eut l'effet d'arreter la 
mesure. Je ne doute pas que l'on ne trouve au Greffe 
du Conseil Executif des documents sur cette affaire. 

" N'ayant point eu l'avantage d'~tre informes assez 
tot de la mesure adoptee l'annee suivante en faveur de 
l'Honorable M. Bell, il nous reste l'espoir que Son 
Excellence voudra bien la faire reviser, et la ferme con· 
fiance qu'elle pretera une oreille favorable d. nos recla
mations. 

J'ai l'honneur d'etre, etc., etc. 

(Signe) P. F. TuRGEON, Ptre. 
p. s. Q. 

Seminaire de Quebec, I~ Sept. 18Q9. 
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Le 22 du meme mois, le Lieutenant Colonel Yorke 
repondit comme suit a M. Turgeon, lui transmettant 
en meme terns le rapport qui va suivre de I'Honorable 
F. W. Primrose, Inspecteur General des Domaines du 
Roi, auquel la Requete a vait ete referee avant la recep· 
tion de la lettre explicative. 

(a) 

" Monsieur, 

" J'ai eu I'honneur de soumettre a Son Excellence 
la Petition des Superieur et Procureur du Seminaire 
de Quebec, ainsi que votre lettre du I~ du present mois, 
au sujetd'une concession en eau prqfonde faite a I'Hono
rable Matthieu Bell, en front de la propriete qu'il pos
sede dans la Basse-Vi lie cle Quebec, et ayant, par 
ordre de ·Son ExcelJence, refere la Petition a l'Inspec
teur General des Domaines du Roi pour a voir son rap
port, il m'est maintenant ordonne par Son Excellence 
de vous transmettre une copie du rapport fait par cet 
officier et de vous informer que Son Excellence, etant 
disposee a coneourir clans I' opinion qui y est enoncee, 
que le SeminaiJe est dans l'errenr sur I' extension de 
ses titres, elle ne juge pas necessaire de proceder dans 
cette affaire. 

J'ai l'honnenr d'etre, etc., etc. 
(Signe) C. YoRKE, Secret. 

(a.) 
CASTLE OF ST. LEWIS, 

SIR, 
Quebec, 22nd September, 1829. 

. I had the honor o.f. submitting to His Ex-
cellency S1r James ~empt, the PetitiOn of the Superior and 
Procureur of the Semmary of Quebec, and also your letter of 
the 12th instant, on the subject of a o-rant to the Honorable 
Matthew Bell, of a concession into de:p water, in front of the 

pro-
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Rapport de ~I.l' Inspecteur General des Domaines du Roi. 

Quebec, 21 septembre 1829.-

(b) '' Au Lieutenant Colonel Yorke, Secreta ire Civil, 
&c. &c. &c. 

" l\1onsieur, 
" Eo repoose a votre Iettre du huit du present, ac

compagnant une Petition du Sernioaire de Quebec re· 
lati,·ement a une autre Petition qu 'on dit a voir cte faite 
par I'Honble.l\iatthieu Bell a Son Excellence Sir James 
Kempt pour obtenir de Sa Majeste une concession en 
eau prqfonde, en front de la propriete qu'il possed-e a la 

Basse-

property which he possesses in the Lower Town of Quebec, and 
having by His Excellency's commands referred the former for· 
the report of the Inspector General of the King's Domain, I am 
directed by His Excellency to transmit to you a copy of the 
report made by tha,t officer, and to inform you that His Excel
lency being disposed to concur in the opinion therei:t;t expressed, 
that the Seminary are under a misconception as to the extent of 
their ~rant, does not deem it necessary to take any steps on the 
occasiOn. 

(b.) 

SIR, 

I have the honor to be, 
Sir, 

Your most obedient, 
Humble Servant, 

(Signed) C. YORKE, 
Secretary. 

Quebec, 21st September, 1829. 

In reply to your letter of the eighth instant, 
accompanying a Petition of the Seminary of Quebec, respecting 
another Petition stated to have been made by the Honorable 
Matthew Bell to His Excellency Sir James Kempt, for a grant 
from His Majesty of a Concession into deep water in the front 
of the property which he possesses in the Lower Town, within 
the Domain of the Seminary, I have the honor to report to you 
for the information of His Excellency, that it appears to me that 

c if 
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Basse-Ville sur le domalne du Seminaire, j'ai l'honneur 
de vous dire, pour !'information de Son Excell~nce, 
qu'il me paralt que si Son Excellence croit pouvmr ac
corder la demande rle M. Be!!, sans nuire a l'interet 
public et a la navigation, le Seminaire de Quebec ne 
peut avoir aucune objection a ce que la Couronne ex
erce ce droit en faveur d'un de ses propres censitaires 
et en e~tension de la propriete q u'il possede dans Ieur 
enclave ; d'autant que toutes ameliorations publiq ues 
ou privees que M. Bell fera sur la concession de la 

Couronne 

if His Excellency is satisfied that the prayer of Mr. Bell's Peti
tion may be granted, with due consideration of the public inter
ests and the navigation of the River, the Seminary of Quebec 
can have no ground of ohjection to the Crown exercising the 
:right in favor of one of theiz: own Censitaires, and in extension 
of the property held by him under them ; inasmuch as any im
provements, public or private, made by Mr. Bell, on the grant 
from the Crown, must tend to enhance the value of the neigh
bouring property, and thereby be beneficial to the Seminary as 
Seigneurs. 

In respe~t to that part of the prayer of the Petition of the 
Seminary of Quebec which tends to their being permitted to 
m,ake to Mr. Bell the proposed grant into. deep water them
selv~s, I humbly submit that, believing as I do, that the Semin
ary possesses a good title to the gre'ves in front of their Fief, in 
the Cit~ of. quebec, called Sault-au-Matelot_, yet that title is 
necessanly hm1ted to the ext,ent of the gre'ves, or in other words, 
to lo;r water mark; and, therefore, it appears to me that the 
Semmary have taken a very erroneous view of the subject, when 
they supposed that even with permission from the Crown, they 
.could grant what don't belong to iliem, and which (if granted at 
all) eould only pass by direct conveyance from the Crown 
itself. · · 

I have the honor to be, 
&c. &c. 

(Signed) F. \V. PRIMROSE, 
To ~ieut. Col. Yorke, · I. G. D. K. 

Civil Secretary, 
&c. &c. &c. 
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co.uronne tendm \ augmentcr la valenr de la propriete 
adJacente, et par la sera avantageuse au Seminaire 
comme Seigneur. 

'' Quant a la partie de la Req uete du Seminaire, qui 
demande qu'il lui soit permis de faire lui-mcme a M. 
Bell la concession q u'il soHicite en eau prqfonde, j'expose 
humblement qne, persuade comme je le suis que le 
Seminaire possede .\ bon titre les greves qui se trouvent 
en front de son fief dans la cite de Quebec appele le 
Sault-au-Matelot, cependant ce titre est necessaire
ment limite a l'etendue des gr~ves, OU e£l d'autres mots, 
a la ligoe de basse maree; et il me para1t en consequence 
que le Seminaire a considere ce sujet sous un point de 
\-·ue bien errone, lorsqu'il a suppose que meme avec la 
permission de la Couronoe il pouvait ceder ce qui ne 
lui appartenait pas, et ce qui ( s'il pouvait et re cede,) ne 
le pourrait etre que par une concession directe de la. 
Couronne elle-meme. 

J·ai l'honneur d'etre, etc. etc. 

(Signe) F. ,V. PRIMROSE, 
I. G. D. R. 

Quebec, 21 septembre 1829." 

L' Administrateur en Chef nous declare qu'il ne veut 
point prendre connaissance de nos reclamations ; nous 
ne vo:.1lons point nous en plaindre ; cette determina
tion de sa part n'est evidemment qu'une consequence 
du rapport de M. Plnspecteur General des Domaines 
du Roi; rnais San Excellence ayant eu la bonte de 
nous faire delivrer copie authentique de ce rapport, on 
ne croit pa~ manquer aux conveoances en rnet.tant au 
jour l'idee qu'on ne peut se ~efendre ~e s'en forme~. 
Ce Monsieur a,. sans doute, pns conna1ss~nce des ti
tres qui acco~pagnaient la requete quj I~i a ete .sou: 
mise. Or qu'1l uous perrnette de le dJre, zl a envzsage 
ces titres sous un point de vue bien crrone, lursq u'il a 

suppose 
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suppose qu'nne greve pouvait avoir d'autres limites que 
Je lit d'une riviere ; l'orsqu'il a suppose qu'entre cet~e 
greve et ce ,Jit de riviere il pouvait exister nn terram 
qui ne serait ni l'un ni l'aut.re; lorsqu'il a suppose en· 
fin que le Roi de France ayant concede des greve~, le 
Roi d' Anb-leterre, qui est a ses charges, corn me Il est 
a ses droits, peut s'en approprier l'usage, de maniere a 
en disposer comme bon lui semble. 

Quoiqu'il en soit, nous crayons ce Monsieur trap au 
fait du genre de tenure des domaines dont !'administra
tion lui est confiee ; nous lui supposons une connais
sance trop etendue des droits que conservent les Sei
gneurs sur les terrains par eux concedes, et ce pour 
s'indemniser de lamodicite de leursrentes seigneuriales; 
nous crayons M. Primrose · trap instruit de tout cela, 
pour croir-e qu'il ait ete. vraiment convaincu de lajus
tesse de son assertion, lorsq u'il a avance que le Semi· 
naire ne pouvait trouver mauvais que la Couronne 
exen;.at envers ses censitaires .le droit de donner plus 
d' extension aux terrains q u'ils tiennent de lui en con
cession. Peut-etre rneme nous serait-il permis de 
soup<;o~ner que l'Honorable Monsieur n'a voulu que 
plaisanter, lorsqu'il a ajoute que. des ameliorations pu
bliques ou privees, faites sur la concession de la Cou
ronne, tendraient a augmenter la valeur du terrain ad
jacent. Autant va_udrait-il dire qu'une maison, con
struite clans une rue et en face d'un autre edifice auquel 
elle oterait toute issue, pent augmenter la valeur de cet 
edifice. 

Serait-ce encore pour plaisanter, ou seulement par 
mep~·ise, que ce Monsieur, apres avoir reconnu le droit 
incont~stable du Seminaire a la propriete des greves du 
Sau1t-a~-~atelot, decide que ,le titre, en vertu duquel 
le Semma1re possede ces greves, est necessairement 
borne a la ~igne de Ia basse maree, quoiqu'il n'y soit 
null~ment fan mention de cette ligne, et qu'au contraire 
ce titre assure au Seminaire la jouissance d'un droit qui 
peut etre exerce au-dela comme en cle~a de cette meme 

Jigne, 
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Jigne, nous voulons dire le droit de peche. Au reste, 
le Serninaire est dispose a en passer par la decision de 
M. l'lnspecteur General des Dornaines du Roi, pourvu 
qu'il soit en merne temps decide et bien arrete que la, 
c'est-a-dire, a la ligne de la basse maree, comrnencera 
le domaine public, ou que la propriete riveraine du Se
minaire ne cessera point d'etre riveraine. 

Le Seminaire ne peut disposer de ce qui ne lui ap
partient pas, dit encore M. Primrose. C'est tres-bien; 
mais il est tres vrai aussi que son droit de jouir des greves 
lui assure la jouissance de la rive qui les aborde, et 
qu'en quelque endroit que les autorites competentes 
trouvent convenable de placer cette rive, pour le plus 
grand a vantage du public, la censive du Seminaire doit 
y atteindre sans interruption. Done, s'il se trouve un 
terrain vacant entre la ligne de la basse maree et celle 
par laquelle on aura juge convenable de determiner 
l'espace libre pour la navigation ou pour l'usage du pu
blic, ce terrain ne peut etre a la disposition de la Cou
ronne, mais doit faire partie de la censive ou mouvance 
du Serninaire. Ce rt'est pas cependant que le Semi
naire puisse disposer de ce terrain en faveur de qui bon 
lui semblera, ou qu'il I& puisse occuper lui-meme au 
prejudice de ses censitaires; il doit conceder ce terrain 
a ceux auxquels il a deja cede !'usage de la rive du 
fleuve, en leur donnant des concessions terminees ;\la 
basse maree ; et c'est a eux seuls qu'il le peut con
ceder. 

Il est in utile que l'on s'etende Javantage sur un sojet, 
qui fait la matiere de tout le reste de la correspondance 
que nous allons medre toute entiere sous les yeux du 
lecteur. · 

Le Procnreur du Seminaire de Quebec, etonne de 
l'opinion emise par M. l'Inspecteur General des Do
maines du Roi, laquelle se trouve diametralement op
posee a celles de tous les legistes instruits consultes 
jusqeu-la par le Seminaire; affiige de voir le parti que 
prenait l' Administrateur en Chef: en consequence de 

cette 
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cette opmwn, alia trouver M. le Secretaire Civil a_vec 
leqnel il eut sur le sujet une assez longue conversatiOn. 
Il ne manqua pas d'informer le Secretaire que prece
demment des Officiers en Loi de ]a Couronne avaient 
prononce en faveur du Seminaire, et que leur opinion 
faisait le sujet d'un rapport dont il ne put sur le mo
ment lui donner la date, mais de l'existence duquel il 
n'avait pas lieu de douter, parce qu'il en tenai~ l'infor. 
mation de h meilleure source. l\'1. le Secretaire Civil 
prom it a M. 'rurgeon de faire des recherches pour trou
ver ce rapport et le soumettre de nouveau a qui de droit. 
Les recherches furent infructueuses ; du moins, la let
tre suivante qu'ecrivit peu de terns apres le Colonel 
Yorke semble en presenter une preuve. 

(a) 

" Le Colonel Yorke presente ses compliments au Rev. 
M. Turgeon et l'inforrne que depuis qu'il a eu le plaisir 
de le voir Samedi, il a, conformement au desir de Son 
Excellence Sir James Kempt, examine le livre du Con
seil pour l'annee 1823, et.qu'il y a trouve un rapport sur 
la Petition de M M. Carnpbell et Sheppard demandant 
une extension du lot de greve qu'ils possedent a Wolfe's 
Cove. Ce rapport est date du 5 rnai 1823, et recom
mande simplement que l'on donne avis public de !'ap-

plication 

(a.) 

" Lieutenant Colonel Y orke presents his compliments to 
the Revd. Mr. Turgeon, and begs to inform him that since he 
had the pleasure of seeing him on Saturday, he has examined, 
by desire of His Excellency Sir James Kempt, the Council 
books for the year 1823, and that he found therein a report on 
the Petition of Messrs. Campbell and Sheppard, for a. grant in 
extension of a beach lot held by them near Wolf's Cove. The 
report is dated 5th May, 1823, and simply recommends that 
public notice should be given of this application to the propri
etors of the adjoining property, and all other per ons directly or 

indirectly 
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plication faite par les l\1essieurs susdits, aux proprietaires 
des terrains adjacents et a toutes autres personnes 
directement ou indirectement interessees dans la con
cession demandee ou clans les quais que l'on se proposait 
d'eriger, afin que les personnes fussent en etat de pre· 
senter leurs observations, soit pour soit contre, suivant 
qu'elles l'auraient juge convenable. Il ne parait pas 
que l'on ait procede ulterieurement sur cette Ntition 
dans le Conseil, et le Lieutenant Colonel Yorke suppose 
que ce procecle est celui auquel le Rev. M. Turgeon a 
fait allusion dans la conversation qu'il a eue avec lui 
Samedi. 

"Chateau St. Louis, l 
Quebec, 28 octobre 1829.'' S 

Assurement le rapport dont M .le Secretaire Civil fait 
mention, n'est pas celui dont Procureur du Seminaire 
avait voulu lni parler ; mais celui-ci tenait de trop bon
nes mains la preuve de !'existence dn rapport auquel il 
avait fait allusion pour ne pas imister. et en consequence 
il ecrivit des le lendemain clans les termes suivants a M. 
le Secretaire. 

A 

indirectly interested in the grant solicited, or in the wharfs 
proposed to be erected, with a view to their being enabled to 
lodge any observations thereon, either in furtherance or in op
position thereto, as they might see fit. It does not appear that 
any further proceedings were had on the subject of this Petition 
in the Cpuncil, and Lieutenant Colonel Yorke presumes that it 
is the one to which the Revd Mr. Turgeon alluded in the con
versation he had with him on Saturday. 

" Castle of St. Lewis, 
" Quebec, 28th October, 1829. 

" The Revd. P. !"· Turgcon." 
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H A Charles Ymke, Ecuyer, Secretaire de Son Excel-
. lence l' Administrateur en Chef. 

'' Monsieur, 

" J'ai re<;u l'honneur de votre lettre d 'hier et vous prie 
de me permettre de vous exposer que le rapport des Of
ficiers en Loi de la Couronne, dont vous me parlez, 
n 'est pas celui auquel je voulais fa ire allusion dans la 
conversation que j'eus l'honneur d'avoir avec vous Sa
medi dernier. Ce fut en consequence de l'avis public 
sugger6 par le rapport du 5 mai 182S, que, le Q4 juin 
suivant, le Seminaire presenta une humble supplique a 
Sa Seigneurie Lord Dalhousie, en opposition a celle de 
MM. Sheppard & Campbell. Le rap port dont j'ai voulu 
vous parler ayant ete fait sur rune et )'autre petition ne 
doit a voir eu lieu qu'apres cefte date, Q4 J uin l 8~S ; je 
vois meme, par la correspondance de M. Demers, alors 
Procureur du Seminaire, avec M. Ryland, Secretaire 
du Conseil Executif, que ce dernier rapport pourrait 
bien n'avoir ete fait qne clans l'annee ]8Q4 meme avan-

• cee. Tout ce que je puis dire de certain sur ce rapport, 
c'est qu'un des O ffi ciers de la Couronne assura M. De~ 
mers qu 'il etait entierement en faveur du Serninaire. 

"Je regrette bPaucoup de ne vous a voir pas laisse 
une note qui vous aurait epargne une double recherche. 

" A u reste, no us ne voulons point no us rend re impor
tuns ; si nons vous prions de nou veau de vouloir bien 
vous occuper encore de cette affaire, nous desirous que 
ce soit a votre Joisir ; car nous ne la regardons point 
comme urg-ente. D'ailleurs, la parfaite as3urance ou 
nous sommes que le Gouvernement ne cherche point a 
nous ravir ce que nous crayons etre notre droit, et qu'au 
contraire il nous maintiendra clans nos prelentions, si 
nous reussissons a en etablir la le<Yitimite, nous entre
~ient sur ce sujet dans une parfaite ~ecurite . 

J ' ai l' honneur, etc., etc., etc. 
(Signe) P. F . Tun.GEON, Ptre. P. S. Q. 

Scminaire de Qucbc:c, ~9 oct. I SQO. 
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Ce ne fut qu'apres cette letfre ecrite que l'on apprit 
que le rapport des Officiers de la Couronne, de l'exis· 
t ence duquel on ne doutait pas, an\it ete donne au mois 
de septembre 1823. Pourquoi ne se trouve-t-!1 plus? 
Question delicate, a laquelle personne ne nous r{pond. 
C'est depuis ce rapport que l'on a concede a l"eau pro· 
fonde. Il vaut mieux, pour ceux qui ont fait ces con-
cessions, qu'il ne se retrouve plus. 

J usq u'ici, M. l'Inspecteur General des Domaines du 
Roi est le seul qui se soit pro nonce ouvertement contre 
les droits reclames par le Seminaire. Le 8 fevrier 18:30 
on apprend, par la lettre suivante de M. le Secretaire 
Ci\'il a M. Turgeon, que lVI.Je Procureur du Roi a aussi 
decide la question. 

(a) 
Au Reverend M. Turgeon. 

" Monsieur, 

" Son Excellence Sir James Kempt concevant 
qu'il pourrait et re satisfaisant pour le Seminaire de 
Quebec que la demande exprim ~ e clans la Petition que 

le 

(A.) 

SIR, 

CASTLE OF ST. LEWIS, 

Quebec, 8th February, 1830. 

His Excellency Sir James Kempt conceiving 
that it might be ·satisfactory to the Seminary of Quebec that the 
claim advanced in the Petitien that was addressed by the Semin
ary and yourself to His Excellency, on the 7th of September, 
should be carefully examined by the first Law Officer of the 
Crown, I am directed by His Excellency to inform you, that 
shortly after the date of my letter of the 22nd of September, 
the Petition in question, together with the documents in sup
port of it, were referred, by His Excellency's commands, to the 
Attorney General, and a report has been lately received from 
that La.w Officer which is decidedly unfavorable to any claim of 

D ~e 



le Superieur et ''ous avez adressee a Son Excellence le 
7 septembre, fut soigneusement examinee par le pre
mier Officier en Loi de la Couronne, Son Excellence 
m'ordonne de vous informer que, peu de temps apres la 
date de ma lettre dn 22 septembre, la Petition en ques
tion a ete referee, par son ordre, avec les documents qui 
servent a l'appuyer, au Procureur General ; et il a ete 
dernierement re<;u un rapport de cet Officier, qui est 
absolument defavorable a toute pretention du Seminaire 
sur le terrain au-dela de la ligne de la basse maree, sur 
la devanture du Fief du Sault-au-Matelot . 

" Le Procureur General observe, qu'en supposant 
que le titre du Seminaire soit tel qu'on le represente 

dans 

the Seminary to the soil beyond low water mark, in front of the 
Fief du Sault-au-Matelot. 

The Attorney General observes that, assuming the title of 
the Seminary to be such as it is represented to be in the docu
ments exhibited to him, it could give them no right whatever 
beyond low water mark, every thing beyond that, being con
fessedly ungranted, ·belongs necessarily to the Crown, and of 
course subject to the disposal of His Majesty's Government, in 
such manner as may be deemed fit. 

Such being the opinion of the Attorney General, His Ex
cellency has only to remark, that the power of making grants 
below low water mark, being Yested in the Crown, there would 
seem but little cause for apprehensions that this power would 
ever be exercised to the prejudice of the proprietors of the soil, 
up to that line, and their interests, as well as the interests con
nected with navig·ation and commerce, in so far as these may be 
effected by grants of the bed of the river, may be reas01aably con
sidered as perfectly safe in the hands of His .Majesty's Govern
ment, to whom it peculiarly beloflgs to protect both. 

It can be, therefore, scarcely necessary to add, that His 
Excellency sees no reason for altering his decision on the Peti
tion in queiition, as communicated to you in my letter of the 
22d of September. 

I haYe the honor to be, 
&c. &c. 
( igned) C. YORKE, 

Secretary. 



clans les documents qui lui ont ete exhibes, il ne pour
rait donner aucun droit qu elconque au-delc\ de la ligne 
rle la basse maree ; tout ce qui se trouve au-dela, etant 
sans contredit non-concede, appartient necessairement 
a la Couronne, et est par consequent sou m is ~\ la dispo
sition du Gouvernement de Sa M aj este, de telle ma
nicre qu'il le jugera convenable. 

" Telle etant !'opinion du Procureur General, Son 
Excellence n 'a pas d'autres remarques a fa ire, si ce n'est 
que, le ponvoir de fa ire d es concessions au-dela de la 
ligoe de la basse ma~ee appartenant a la Couronne, it 
semblerait qu'il y aurait peu de raison d 'apprehender 
que ce pouvoir dllt e tre exerce au prejudice des propri
etaires dn t er rain jusqu'a cette ligne ; et !'on peut rai
sonnablement considerer leurs inten~ts aussi bien que 
ceux de la navigation et du commerce, en autant qu'ils 
peuvent et re procures par des concessions d u lit de la 
riviere, comme etant parfaitem ent en surete entre les 
main s d u Gouvernement de Sa Majeste, ;.\ qui il appar
tient particu lierement de proteger l'un et l'autre. 

" Il est done a peine necessaire d'ajonter que Son 
E xcellence ne voit aucune raison de changer sa decision 
sur la P etition en question, telle que je vous l'ai com
muniq uee clans ma lettre du 22 septembre. 

J 'ai l"honneur, etc., etc., etc. 

C. Y oRK E, Secretaire. '' 

Le Seminaire, bien loin de regarder cettc decision de 
M. le Procureur du Roi comme decisive, se fit un devoir 
de reclamer contre, et il voit trop clairement que le 
procede de MM. les Officiers en Loi de la Couronne 
est une violation manifeste de son droit de propriete, 
pour qu 'il cesse de faire e~te?dre se.s ~ecl~mations, avant 
d'avoir perdu tout espmr d obtemr JUStice. Ce ne fut 
cependant que dans le mois de mai que Monsieur Tur-

geon 
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geon put repondre a la communication du 8 fevrier ; 
et il le fit par la lettre suivante :-

"An Lieutenant Colonel Yorke, Secretaire Civil de 
Son Excellence 1' Administrate~r en Chef, &c. &c. &c. 

''Monsieur, 

cc Les afiaires de notre maison m'ayant force de m'ab
senter de Quebec pendant tout le cours de l'hiver der
nier, je n'ai re<;u l'honneur de vot re Jettre du 8 fevrier 
que long-terns apres sa date, et a une epoque ou, con
naissant la multiplicite . de vos occupations, je n'aurais 
pu considerer que comme un acte d 'indiscretion de ma 
part, celui de ne pas attend re un terns pi us opportun 
pour revenir sur une affaire que nous ne regardons point 
comme tout-a-fait urgente. 

" M. le Procureur -du Roi est d'avis que tout le ter
rain, situe au-dela de la basse maree, vis-a-vis du Fief 
du Sault-au-Matelot et autres, appartient essentiellement 
d la Couronne. Si par cette expression on entend que 
ce terrain est une partie du domaine imperscriptible et 
inalienable de la Couronne. ou plutot que c'est une 
propriete publiq ue qui est sous la protection particuliere 
de la Couronne, nous devons en convenir. Quanta la 
consequence que cet officier distingue deduit de ce 
principe, que la Couronne peut disposer de ce terrain, 
comme bon lui semble, nous ne le croyons admissible 
qu'autant qu'il sera demontre q u'entre une greve et le 
lit d'une riviere navigable, ou le domaine public, clans 
le sens ci-dessus, il se trouve un terrain intermediaire qui 
n'est ni cette greve nice domaine public. Or nous ne 
croyons pas que l'on puisse admettre !'existence de ce 
terrain intermediaire, sans que ce terrain ou ne detruise 
la nature de la greve elle-meme, ou ne deviefine lui
meme greve, et par la mbne la propriete du Seminaire, 
conformement a son titre. 

'' La haute idee que nous avons de la liberalite aussi 
bien 
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bien que de l'integrite de MM. les Officiers en Loi de la 
Couronne, auxquels le titre, en vertu duquelle Semi
naire possede ces greves et le brevet du Roi qui le con
firme, ont ete sou m is, ne nous permet pas de douter que, 
s'ils eussent appel'<;u l'impossibilite de reconnaitre l'ex· 
istence d'un tel terrain intermediaire, d'apres ce meme 
titre, ils n'auraient aucunement hesite a adopter l'opi· 
nion de tous les praticiens qui, depuis l'annee 1823, ont 
ete professionnellement consultes sur cette affaire. 

" Au reste, dans la supposition que la consequence 
deuuite par M. le Procureur General serait admissible, 
nous serions extremement flattes qu'il eut bien voulu y 
ajouter cette restriction, que comme le Gouvernement 
ne peut disposer d 'un tel terrain, au prejudice des inte• 
r ets du public en general, il ne le peut non plus, au 
pr f>judice des droits reco nnus des proprietaires des ter· 
rains voisins, au nombre desquels, nous n'hesitons pas 
a le dire, le Seigneur a toujours le droit d'etre compte. 

" Supposons neanmoins la consequence admissible, 
supposons la mgme admise ; mais considerons les droits 
dont le Seminaire est demeure en possession, comme 
Seigneur, snr les terrains par lui concedes jusqu'a la 
ligne de la basse maree. 

" C'est un principe reconnu que le Seigneur ne re· 
nonce pas entierement au domaine des terres ou herita
ges q uJil concede dans sa censive, et qu'il y conserve 
droit a des redevances plus ou moins considerables a 
proportion que les terrains ont plus ou moins de valeur. 
Ce Seigneur est done interesse a ce que ces heritages 
ne soient nullement deprecies, _et d'autant plus interesse 
que, comptant sur ces redevances (les lods & ventes) qui 
lui doivent etre payees en cas de mutation, il cede ces 
heritages pour une rente annuelle tres-modique. 

" Le Seminaire de Quebec ayant un droit in con testa· 
ble a ces redevances, il est de toute evidence qu'il doit 
etre interesse a ce que Ies terrains, par lui concedes sur 
les greves du Sault-au-Matelot, ne perdent rien de leur 
valeur. Nous ne croirions pas meme manifester des 

pretentions 



pretentious outrees, si nous ajoutions qu'i] a droit a ce 
que ces terrains ne soient point depn~cies par des con
cessions faites au-dela de la ligne qui les borne. La 
seule inspection du titre, dont nous venons de parler, 
suffit pour j ustifiier cette assertion. 

" Ce titre accorde au Seminaire la propriete des gre
ves; il lui accorde expressement la jouissance des dites 
greves corn me greves, c'est-a-dire, qu'il Iui accorde une 
propriete essentiellement bornee par le lit du fleuve, et 
qui tire sa valeur de la proximite du fteu ve. Ce titre 
accorde en outre le droit de peche. Il n'en faut pas plus 
pour etablir le droit du Seminaire de se servir du fleuve, 
et pour prouver que, si jusqu'a present on a regarcfe la 
propriete du Seminaire corn me bornee par la ligne de la 
basse maree, et si le Seminaire lui-meme a borne les 
concessions, faites a divers particuliers sur ces greves, 
a la ligne de la basse man~e, ce n'est pas d'apr es le titre 
lui-meme, puisq u'il ne parle pas de cette ligne, m a is 
c'est uniquement parce que l'on considerait que tout ce 
qui se trouvait au-dela de cette ligne etait, comme il 
a ete dit plus haut, le domaine inalienable de la Cou· 
ronne, ou plutot cette propriete reservee pour rusage 
du public sans la protection de la Couronne. Or faire 
une concession au-dela de la propri et e que le Seminaire 
possede en censive, c'est la separer du fleuve ; c'est 
lui oter sa qualite de greve; c'est evidemment la depre
cier ; car personne ne doute que la proximite d'une 
riviere navigable n'ajoute grandement a la valeur d'une 
,propriete. 

'' Nous sommes convain<;us que le Gouvernement 
lui-meme est tellement persuade de cette depreciation, 
qu'il croirait faire une injustice aux particuliers qui 
possedent des terrains bornes a la ligne de fa basse maree, 
et violer le droit de propriete, s'il concedait, au-dela de 
cette ligne, a d'autres qu'a ces memes particuliers. La 
propriete seigneuriale n'est-elle done pas aussi inviola
ble que toute autre propriete? 

" Qu'il 
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. '' Qu'il_me soit permis, pour rendre tout ce que je 
v~ens. de d1re plus frappant, de tracer ici une figure et 
d y aJOllter quelques mots explicatifs. 

'' Je suppose que 
cette figure repre-
sente la propriete 
d'un particulier, 
censitaire du Semi
naire quanta la par
tie A et possedant 
la partie B en ver
tLJ de lettres pa
tentes du Gou-
vernement. 

'' Que cette pro-

ligne d 

A 

e lab 

Greve. 

asse rnare e. 

' 

priete soit mise en B 1-

vente, il n'y a pas 
de doute qu'on at- Fleuve. 
tachera a la par tie 
B un beaucoup plus grand prix qu' c\ la partie A, et ce 
parceque cette partie B jouit de l'avantage qu'avait ci
devant la premiere, eel ui de la proximite du Fleuve et 
de l'acces immediat des vaisseaux, et que, par une con
sequence toute natu relle, l'acquereur sera porte a lui at
tribuer la pl us haute valeur possible, en diminuant 
o'a utant la va leur de la premiere. Personne ne peut 
douter qu 'il n'y ait ici une depreciation sensible du 
terrain que le Seminaire possede en censive. 

" Cette depreciation, les termes clairs et expres du 
titre de concession et du brevet de confirmation du Roi, 
l'ordre formel intime par ce brevet aux Officiers du 
Conseil en Canada de tenir la main d ce que le Semina ire 
ne fut point t1·oublee dans la possession et jouissance 
entiere et perpetuelle des gre'f.?eS concedees, tout ceJa, 
dis-je, avait sans doute frappe Mrs. les Officiers de la 
Couronne, qui, en septembre 18~3, firent un r~pport 
favorable sur Ja requete presentee par le Seminaire en 

opposition 
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opposition a la demande de Messrs. Sheppard et Camp
bell. 11 est facheux pour nous que ce rapport ne se 
retrouve plus dans le Greffe du Conseil Executif. Le 
mal n'est cependant pas sans remede. Je suis informe 
que M. I' Avocat General a par devers lui une copie de 
ce rapport, et qu'il est pret a la delivrer au ,premier 
ordre qui lui en sera signifie de la part de Son Excel
lence. 

" Nous nous flattons, qu'apres cet expose, on ne 
trouvera pas mauvais que nous insistions sur un droit 
que nous crayons etre legitime; et nou.s nous entretenona 
clans cette ferme confiance que Son Excellence, l' Ami
nistrateur en Chef, voudra bien prendre de nouveau 
cette affaire en sa consideration, et soumettre, s'il le 
juge convenable, a Messrs. les Officiers de la Couronne 
les raisons allt~guees clans la presente lettre. 

'' Si cette nouvelle demarche de notre part n'a pas 
uneissue pins heureuse pour no us que les precedentes, 
il nous restera encore l'espoir que Son Excellence ne 
refusera pas de transmettre au Secretaire d'etat de Sa. 
Majeste pour les Colonies une petition et un memoire, 
ou no us no us ftattons de pouvoir ex poser nos droits 
d'une maniere satisfaisante, au snjet des terrains deja 
accordes en concession par lettres patentes. 

H Quant an terrain, situe au·dela de la basse rnaree, 
quenous regardions ci-devant comme propriete publique 
et inalienable, si on le considere comme intermediaire 
entre la greve et le Fleuve, et si, en consequence, on ne 
juge pas que notre titre nous l'accorde lJar lui-meme en 
propriete, nous vous supplions de vouloir bien nou5 dire 
si nous pouvons avoir l'espoir de l'obtenir nous.memes 
en concession, comme continuation de nos Seigneuries, 
et, bien entendu, avec toutes les restrictions que le Gou-

.vernement jugerait apropos d'apposer a une telle con
cessiou,< pour le plus grand avantage de la naYigation, 
du commerce et meme des particuliers qui possedent 
actuellement des terrains bornes a la ligne de la basse 
mart~e. 

"Comme 
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" Comme membres du Seminaire de Quebec nous 
sommes les administrateurs des biens que cet etablisse
ment possede pour le bien-etre de notre pays ; nous 
nous regardons, avec raison, comme obliges de les 
transmettre dans toute leur integrite a cenx qui nous 
succederont dans l'ceuvre qui nous est confiee, et nous 
ne croirons avoir rempli notre devoir a cet egard, 
qu'apres avoir tente tous les moyens, qui peuvent 
conduire ace but. 

" Ces sentiments, de la sincerite desquels nous pro
testons, dxcluant toute idee d'inter~t personnel, nous 
conduisent a la presqu'entiere assurance que le Person
nage bienfaisant et distingue qui nous gouverne, non 
seulement ne regardera pas nos demarches comme de
placees, mais voudra bien encore preter upe oreille 
bienveillante a nos reclamations. 

J 'ai l'honneur d 'etre, avec la plus haute conside
ration. 

Monsieur, 

Votre tres-humble et 

tres.-obeissant Serviteur, 

{Signe) P. F. TuRGEoN, Ptre. 

Slminaire de Quebec, 
17 mai, 1830. 7 

E 

p. s. Q. 

A 
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A cette lettre M. le Secretaire Civil reponJit corn me 
suit, le Q6 du m~me mois. 

(a) 
Au Reverend M. Turgeon. 

Monsieur, 

'' Ayant soumis a Son Excellence Sir James 
Kempt votre lettre du 17 du present au sujet de la 
demande que fait le Seminaire de donner des conces
sions a l'eau profonde en front de son Fief du Sault-au
Matelot, et ayant, par l'on1re de Son Excellence~ refere 
de nouveau le cas a la consideration du Procureur Ge
neral, Son Excellence m'ordonne de vous informer 
que cette Officier a fait rapport, qu 'il ne voit aucune 
raison de changer l 'opinion qu'il avait precedemment 
donnee sur ce sujet, et Son Excellence regrette de ne 
pouvoir a voir egard aux reclamation s du Seminaire. 

" Quant a Ja demande qUe VOUS avez faite de la part 
du Seminaire, suppose que la decision fUt telle qu'elle 

existe~ 

(a.) 

SIR, 

CASTLE OF ST. LEWIS, 

Quebec, 26th Mag, 1830. 

Having submitted to His Excellency Sir 
James Kempt, your letter of the 17th instant, on the subject of 
the claims of the Seminary of Quebec to make concessions into 
deep water, in front of their property in the Sault-au-Matelot, 
and having by His Excellency's commands again referred the 
case for the consideration of the Attorney General, I am com
manded by His Excellency to inform you, that the Attorney 
General has reported that he can see no grounds for altering 
the opinion h~ had given thereon on the former occasion, and 
llis Excellency therefore regrets that he cannot admit the claim 
advanced by the Seminary. 

With reference however to the request you prefer on their 
nart, in the event of such a decision, that he would transmit to 

His 
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existe, de transmet.tre au Secrf. taire d'etat de Sa Ma. 
jest e le memoire qu'il se propose d'adresser a ce sujet 
au Gouvernement de Sa Majeste, Son Excellence de
sire que je vous assure qu'elle se rendra tres volontiers 
a la demande du SeminairP, en quelque terns que ce 
mernoire Jui soit transmis. 

" J'ai l'honneur d'etre, etc., etc., etc. 

'' (Signe) C. YORKE, 

Secretaire. 
" Chateau St. Louis, 

'' 26 l\1ai 1830." 

Ce ne fut que le 16 aout suivant qu'il fut possible au 
Procureur de Seminaire de repondre a la Iettre ci
ctessus ; il le fit dans les termes suivants. 

" Au Lieut. Col. Yorke, Secretaire Civil de Son Ex
" cel!ence t' Administrateur en Chif. 

" Monsieur, 

" Apres avoir eu l'honneur de vous remettre 
ma lettre du 17 mai dernier, ie laissai Quebec pour 
all er a Montreal, ou les affa ires de not re maison m 'ont 

rete nu 

His Majesty's Secretary of State, the Memorial they propose to 
address to His Majesty's Government on the subject, His Excel
lency desires me to assure you, that he will very readily comply 
with the wishes of the Seminary in that respect, whenever he may 
receive the Memorial from them. 

I have tha honor to be, 
Sir, 

Your most obedient, 
Humble Servant, 

(Signed) C. YORKE9 

Secretary. 
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retenu jusqu'a present, et je ne fais que de recevou 
l'honneur de votre reponse du Q6 mai. 

" M. le Procureur du Roi persistant clans son opi
nion au sujet des greves du Sault-au-Matelot et autres, 
il faut que nous tentions un autre moyen de faire valoir 
des droits que no us croyous fondes. La bienveiJ lance, 
avec laquelle Son Excellence veut bien se charger de 
transmettre nos reclamations aux Ministres de Sa Majes
te en Angleterre, merite assurement toute notre grati~ 
tu de, et nous vous prions de la lui temoigner. Il est pro
bable que c'est a cette voie que nous aurons recours, a 
moins que Jes personnes eclairees, que nous avons coo
sultees jusqu'a present sur cette a:ffaire, ne nous avisent 
autrement. 

J'ai l'honneur, etc, etc., etc. 

"(Signe) P. F. TuRQEO~, Ptre. 
" P. S. Q.' ' 

Plusieurs considerations engagerent le Seminaire a 
ne pas mettre a execution, du moins pour Je moment, 
ce projet de transmettre ses reclamations en Anglete rre; 
mais il n'a pas manque de faire des representations au
pres du Gouvernement Colonial, toutes les fois que I' oc
casion s'en est presentee. 

Entre les personnes que le Seminaire a consultees 
jusq u'a present, so it -comm-e pratici-ens, s-oit -corn-me 
amis, se trouve I' Hon. L. J. Papineau, Orateur de la 
Chambre d'Assemblee. Ce Monsieur, clans son desir 
de rendre servi-ce au Seminaire de Quebec, ,·oulut bien 
se charger de faire valoir ses droits aupres de Son Ex
cellence Sir James Kempt li le fit ; et apres avoir pris 
connaissance des documents qui lui furent communiques 
tan t de la part de 1' Admiuistrateur en Chef, que de 
celle clu Seminaire, il ecrivit a Son Excellence une 
lettre dont on ne doit pas manquer de placer ici la 
partielqui a lapport a l'nffaire que nous traitons . 

E.rtrait 
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E.rtrait d'une lettre de Louis Joseplt Papineau, Ecuyer, 
d Son E.rcellence Sir James Kempt, en date du 6 oc
tobre 1880. 

" * * * * .. * * J e remercie egalement votre 
Excellence de la bonte que vous avez eue de me donner 
communication de la lettre que vous avez ci-devant fait 
ecrire au Seminaire de Quebec relativement a sa recla
mation des grevPs en front du Sault-au-Matelot. 

" D'autres Officiers de la Couronne qui, sous le rap
port de la moralite et de la moderation, valaient leur 
1·empla<;ant actuel, le Ptocureur General, avaient admis 
lajustesse des reclamations du Seminaire. J'ai conseille 
aux Mes~ieurs de cette maison de s·adresser a Votre 
Excellence, pour obtenir copie de !'opinion donnee 
ci-de' ant en leur faveur par .Messieurs U niacke et 
Yanfelson. 

'' A moo avis, toute la partie de la Riviere qui est 
necessaire a la liberte de la navigation est inalienable, 
et la Couronne ne peut pas la conceder. Dans le Fief 
du Sault-au-Matelot, tout ce qui peut etre concede sans 
nuire a la liberte de la navigation, me parait clairement 
appartenir au Seminaire. La derniere opinion de l'Offi
cier de la Conronne est une de ces en·eurs si frequentes 
qui rlonnent au Gouvernement un air de malveillanee 
contre les etablissements les plus chers et les plus utiles 
au pays. Suppose que la Couronne eut le droit de 
faire des concessions en front Ju Sault-au-Matelot, qui 
avait le meiHeur droit a cette faveur, d'un corps public 
devout a l'enseignement, ou de l'individu concession
naire ? Si l'on doutait du droit du Seminaire a la pleine 
propriete de ce terrain, du moins personne ne devrait 
contester que ses pretentious a en obtenir la concession 
seraient les plus equitables. 

" Votre Excellence a senti la force et la justesse des 
observations du Juge en Chef, Jorsqu'il representait en 
Angleterre ies maux -et la confusion qui devaient re .. 
sultcr de !'administration simultanee de deux systemes 

de 
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de Jois differents applicables a une seule maison batie 
en partie sur un bien seigneurial, et en partie sur un 
bien en franc soccage. Ce mal se presentera tous les 
jours par rapport au Serninaire, lorsque des quais et 
des batisses se trouveront en partie sur son terrain sei
gneurial, et en partie sur la Concession R oyale. Les 
lirnites deviendront incertaines et confond ues par la 
nature du terrain et des amelio rations q ui s'y feront. 
l/acheteur dira toujours au Seminaire : votre terrain, 
depuis q u'il a cesse d'etre accessible aux vaisseaux, a 
perdu toute sa valeur. J'ai paye d ix milJe Io uis pour 
un terrain dont Jes ne uf dixiemes sont situes clans votre 
censive; mais la petite lisiere, placee en ava nt et seule 
accessible aux vaisseaux, va ut ~l el le se ule Jes neuf 
dixiemes de ce prix ; ainsi je ne vous offre les Lods et . 
Ventes que sur une somme de mille Iouis. L'acquereur 
diminuera a insi la va ieur d'une partie de sa propriete, 
pour porter toute cette valeur sur Ja Con cession Royale 
qui ne po1 te pas Lods et Ventes. L "intention de la 
premiere concession, qui evidernment voulait donner 
au Seminaire la p lus grande valeur dont serait suscep
tible cette propriete, sera detruite. L'ancien Gou\·erne
ment a voulu etre liberal envers un etablissernent con
sacre a l'enseignement ; le nouveau Gouvernement 
est parcimonieUX Oll injuste envers le merne etablisse
ment. La preference t tait promise a•J corps public; 
elles est auj ourd"hui donnee au x individu .. . Dans tous 
les cas de vente, on fera naitre une contestation centre 
le Seminaire, par les interets opposes de l'acheteur et 
du Seigneur ; ce que l'on eCtt evite en ne traitant pas 
celui-ci avec defaveur. Si la concession derniere avait 
ete faite en censive au profi t de la Couronne, le Serni
naire aurait encore un tres·juste sujet de se plaindre; 
mais le mal qu 'il eprouverait serait beaucoup moindre 
qu'il ne l'est, quand la concession de son terrain est 
faite a autrui en franc soccage. Il doit jouir de ce ter
rain clans la plus grande latitude possible, restreint 
seulement a ne pas nuire a la navigation ni a son pre-

mJer 



mier concessionnaire. - Si l'on persiste a croire que le 
Gouverneur puisse faire de nouvelles concessions en 
avant du terrain du Seminaire, l'equite veut qu'elles 
soient faites a cette maison ; parceque les concessions, 
faites a toute autre personne, sont alors une preference 
gratuite qui est nuisible au plus ancien concessionnaire. 
Celui-ci, en vertu de ses titres, obtiendrait une decision 
legale en sa faveur dans un systeme d' Administration 
impartiale de la justice. Les seules considerations 
d'equite devraient conduire le pouvoir Admini~tratif a 
adopter ]a meme conclusion, a procurer le meme re
sultat. 

" Que le Seminaire fasse done valoir ses droits en 
Cour, dira-t-on. En premier lieu je reponds q u'il est 
beaucoup plus uti le que l' Administration fasse· un acte 
de justice et de faveur, plutot que d'y etre astreinte 
forcement par des J uges independants. Je reponds en 
second lieu que nous n'avons pas de tels Juges, sur
tout par rapport aux causes relatives aux nouvelles 
concessions, ou les memes hommes sontjuges et parties. 
c·est le me me Conseil Executif, qui aura r;ecommande 
une concession prej udiciable aux droits du ,Seminaire, 
qui aurait a decidtr en Cour)d'appel, de la lega1ite de son 
propre acte; qui aurait a s'incriminer lui.meme pour 
avoir decide avec precipitation; qui serait ainsi place 
entre le choix de se nuire a lui-meme, ou de nuire a 
autrui. C'est to us les jours que des attributions incom
patibles confiees aux m ernes personnes, font sentir corn-

- bien sont mal organises en cette Province les divers 
pouvoirs publics." 

'' Montreal 6 octobre 1830." 

Ce fut le 6 octobre 1820 que ]'Hon. L. J. Papineau _ 
ecrivit cette Jettre a Sir James Kempt, C· a. d. au mo
ment ou il allait laisser l' Administration du Gouverne
ment, pour Hre remplace par Lord Aylrner. 

Quelque 
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Quelque terns apres que le Lord Aylmer eut pris 
possession de I' Administration, le Procureur du Semi
naire obtint une aujience de sa Seigneurie, qui l'ac
cueillit d'une maniere extremement honnete ; lui fit 
entendre que deja il avait ete prevenu par Sir J ames 
Kempt qu'il aurait cette affaire a traiter avec le Semi
na1re ; voulut bien prendre par Jui·meme connaissance 
des documents qui lui furent laisses, et faire ecrire 
que1ques jours apres la lettre suivante par le Colonel 
Glegg, son Secretaire Civil. 

(a) Au Rev. Jf. Turgeon. 

Monsieur, 

" L' Administrateur du Governement a examine 
avec la plus grande attention les documents que vous lui 
avez mis entre les mains, il y a quelques jours, lorsqae 
vous avez eu une audience particuliere de Son Excel
lence, au sujet de la reclamation que fait le Seminaire 
du terrain en eau prqfonde, qui se trouve au dedant de 
ses concessions des greves du Satalt-au-Matelot et 
autres. 

'' D'apres ces documents et autres, il paralt a Son 
Excellence que l'on peut regarder ce qui suit comme 
le precis de cette affaire. 

" En 

- - ----- - -- - - -- ·-------

(a) CASTLE oF ST. LEWIS, 

Quebec, 24th November, 1830. 
Sm, 

The Administrator of the Government has 
perused with great attention the Documents which you placed 
in his hands some days since, when you had a personal interview 
with His Excellency, on the subject of the claims of the Semin-

ary 



"' En 1688 un Brevet dn Roi de France accorda au 
Seminaire de Quebec une certaine propriete, ayant pour 
borne le Fleuve St. Laurent d'un cote. Il ne parait 
pas que le droit du Seminaire au terrain qui se trouve 
entre la ligne de la haute mer et celle de la basse maree 
a it jamais ete con teste ; mais il para1t que la- Couttonne, 
coocevant qu'elle a droit a la possession de tout le 
terrain qui se trouve au-dela de la ligne de la basse 
maree (ou du terrain en eau profonde,) a cede ce droit 
a des individus, qui y ont fait des frais, en y erigeant 
des -quais et aut res batisses ; que le Serninaire, d'un 
autre cote, persuade qu'il possede le droit ci-dessus 
mentionne, en vertu du Brevet du Roi de France, a 
fait application, afin d'obtenir que ce droit lui soit 

· rendu, d. S1r James Xempt, qui a refere la question au 
Procureur General. L'opinion de cet Officier en loi 
de la Couronne etant decidement contraire aux preten
tions da Seminaire, it vous a ete fait, a cet effet, une 
communination par l'ordre de Sir James Kempt, qui a, 
en meme tems, exprime sa bonne volonte de transmettre 

au 

ary of Quebec to the deep water Lots in front of their Conces
sion des gre'ves du Sault-au-Matelot et autres. 

From these, and other Documents, it appears to His Excel
lency, that the following may be taken as the outline of the facts 
of the case :-

In the year 1688 a Brevet of the King of France vested 
certain property in the Seminary of Quebec, having the River 
St. Laurence as its boundary on one side : it does not appear 
that the right of the Seminary - to the space included between 
high water mark and low water mark, has ever been disputed ; 
but that the Crown, conceiving that it possessed a right to all 
beyond the low water mark, (or deep water lots,) has conceded 
that right to individuals who have ext~nded property there~pon, . 
in the shape of Wharfs, or other erect10ns.- That the Semmary 
on the other hand, conceiving that the right above mentioned 
was vested in them by virtue of the Brev~t of the King of 
France, made . application for restitution of that right to Sir 

James 
F 
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au Gouvernement de Sa Majeste en Angleterre toute 
representation que le Seminaire jugerait a propos de 
lui faire parvenir ace sujet. 

" L'affaire en eta it la au depart Sir J ames Kempt, 
et aujonrd'hui on la reproduit de nouveau, pour la ~ou
mettre a la consideration du present Administrateur du 
Gouvernement. 

"S'il etait question de prendre cette affdire en consi
de•·ation pour la premiere fois, Son Exceilence n'hcsi
terait pas a dire que, (suppo"e toujours que la Couronne 
en a it legalement le droit,) il semblerait equitable et 
juste d'offrir au·: Seminaire la preference du terrain, 
pour en faire !'acquisition, soit par achat, soit autre
ment ; mais pnisq ue ce droit est actuellement cede a 
d 'autres qui, se confiant sur la validite de leurs titres 
ont employe, dit-on, des capitaux sur ces terrains, leur 
droit est tellement lie a celui de la Couronne que, si 
]' Executif venait main tenant a condescend re aux de sirs 
du S~minaire en annulant la premiere concession, ou 
bien la Couronne aurait a indemniser les interesses pour 

la 

James Kempt, who referred the matter to the Attorney General. 
'Fhe opinion of this Law Officer of the Crown being decidedly 
adverse to the pretentious of the Seminary, a communication to 

, that effect was made to you by direction of Sir James Kempt, 
who at the same time expressed his readiness to transmit to 1-:! is 
Majesty's Government at home, any repre entation which the 
Seminary mig-ht consider it advisable to conyey to him for that 
purpose. 

Affairs were in this state at the departure of Sir James l{empt, 
and now the subject is brought forward for the con ideration of 
the present Administrator of the GoYernment. , 

Had the question been to be taken into con ideration now for 
the first tim~, His Excellency .can haYe no he itation in saying, 
that (supposmg always the nght to be leo·ally nsted in the 
Crown) it would seem to be equitable and just· to offer to the 
Seminary the first choice of acquiring possession of it, either by 
purchase or otherwise ;-but since the rio·ht has actually been 
conceded to others, who are said to have ~xpended capital upon 

the 
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la perte qu'i}s en eprouveraient, Oll elle se trouverait 
engagee avec eux dans des difficultes le(J'ales, dont il 
est impossible a l'inte~ligence humnine

0 
de calculer 

l'ttendue et la duree. 
" C'est pourquoi l' Administrateur du Gouvernement 

tres-con\'aincu de !'importance de cette consid 'ration 
A ' et, en meme terns, se croyant, en quelque sorte, oblige 

de s'en rapporter a !'opinion du prerr_1ier Officier en loi 
de la Couronne, se trou ve clans la necessite de rl ~ clarer 
qu'il n'a point d'autre route d. suivre que celle qui a 
ete tracee par son prececesseur immerliat clans le Gou
vernement, et qu'il n'a autre cho~e a faire que de dire, 
apres lui, qu'il transmettra tres-volontiers au G ouverne. 
ment de Sa. 1\lajeste toute repre~entation que le Semi
naire trouvera a pmpos de lui confier, au sujet des droits 
qu'il reclame. -

" Enfin Son Excellence regarde l'affaire presente com
me une occasion favorable de faire connaitre le grand in
teret qu'elle prend a la prosperite du Seminaire de Que
bec, et son entiere disposition a promouvoir cette prospe-

rite 

the premises, in the belief in the validity of their title, the rjght 
of these parties has become so interwoven with the rights of the 
Crown, that were the Executive now to comply with the desire 
of th€ Seminary, by annulling the former grants, either the 
Crown wourd have to indemnify the parties for the loss they 
would thereby sustain, or it would find itself involved in legal 
difficulties with them, the extent and duration of which, it is im
possible for human foresight to determine. Deeply impressed 
therefore with the importance of this consideration, and at the 
same time conceiving himself in a manner to abide by the opinion 
of the first Law Officer of the Crown, upon a strict point of Law, 
the Administrator of the Government finds himself under the 
necessity of declaring, that he has n~ c?urse l~ft open to him, b~t 
that which has been traced out by his Immediate Predecessor m 
the Government, and to repeat-after him, that he will most will
ingly transmit to :Ells ~aje~ty's Go.vernment an.Y representat~on 
on the subject of their claims, whiCh the Semmary may tlunk 
p.roper to confide to him for that purpose. 

In 
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rite par tousles moyens qui seront en son pouvoir; et elle 
doit repousser, d'une maniere distincte et absolue, tout 
consequence que l 'on pourrait deduire de la concluite 
maintenant adoptte, de !'existence d'aucune mauvaise 
disposition, de la part de l'Executit: contre un etablisse
ment si justement eh er a la Societe en gene raJ. Son 

' Excellence se flatte qu'en examinant le cas avec im
partialite et candeur, il sera aise de concilier ses dispo
sitions favorables envers le Semiilaire avec la Jigne de 
conduite qn'elle a adoptee, ligne de conduite que 
lui a dictee le sentiment du devoir et nullement son 
inclination. 

" Les documents, que vous aviez mis entre les mains 
de Son Excellence, vous sont remis ,:wee la presente. 

J'ai l'honneur d'etre, etc., etc., etc. 

Chateau St. Louis, 
~4 nov. I g3o. 

(Sign e) J. B. GLEGG, 

Secret. 

Le 

In conclusion, His Excellency conceives the present a fit op~ 
portunity to make known the deep interest which he takes in the 
prosperity of the Seminary of Quebec, and his entire readitiess 
to promote that prosperity by any means in his power ; and he 
must distinctly and pointedly rebut any inference which may be 
.drawn from the course now adopted, of the existence on the part 
of the Executive of a feeling of ill-will towards an establishment 
so justly dear to the community at large. He feels confident 
that on an impartial and candid view of the case, his faYorable 
sentiments regarding the Seminary can be made reconcileable 
with the course he has adopted-a course which a sense of duty, 
and not his inclination, has imposed upon him. 

The Documents handed oy you to His Excellency are here- -
with returned. 

I have the honor to be, 
SIR, 

Your most obedient, 
Humble Servant, 

(Sig-ned) J. B. GLEGG, 
Se cratary. 
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Le Seminaire de Quebec ne saurait trop apprecier 
les sentiments de bienveillance que lui temoiO'ne I' Ad
ministrateur en Chef~ a la fin de la communic~tion que 
l'on vient de lire; mnis n'a-t--il pas tout droit de s'attri~
ter sur la nece ~ site ou se trouve cet eminent personnaO"e, 
qui lui veut tant de bien, de sacrifier son inclinati~n, 
ponr s'en rapporter a l'opinion d es Officiers de la Cou
ronne. l\1. le Procureur du Roi prend sur lui d'expli
quer le titre, qui accorde au Sbninaire les greves de 
ses Seigne uries, dans un tout autre sens que celui que 
lui donnent hien d'autres praticiens ~claires ; et, en 
consequence de cette interpr '- tatiou, on pri\·e cette 
institution de ce qu'elle croit etre son droit. Si le Chef 
du Gouvernement est force de se preter a une mesure 
de cette nature, nous le conjurons de ne pas trouver 
mauvais que ceux qui se s.entent leses fassent entendre 
Jeurs reclamations; ils le font a\·ec d'autant plus de 
confiance, que ce qu'ils demandeltt ne doit nuire a 
person ne, ni deposseder personne. 

Le Seminaire ne veut nuire a personne; jamais il 
n'a eu le dessein d'occuper par lui-m eme, et au preju
dice de ses censitaires, le terrain qui horde ses conces
sions; il ne Yeut cleposseder person ne; son intention 
n'est pas que l\1. Bell soit prive du terrain que le 
Gouvernement lui a concede ; il veut seulement que 
ce terrain soit clans la censive du Seminaire, ou releve 
du Seminaire. S'il arrivait, d'ailleurs, (ce qu'a Dieu 
ne plaise) que le Seminaire voulut faire a un de ses 
censitaires l'injustice de disposer d'un terrain de cette 
nature, en faveur d'un tiers, ce censitaire ponrrait n~
clamer, clans les Cours de justice, contre le Seminaire 
le me me droit que le Seminaire reclame aujourd 'hui. 

De tout ce que l'on vient de dire, il est aise de con
clure qu'en quelque tems que le Gouvernement recon
naisse le droit du Seminaire, il peut J-ill rendre justice, 
sans d i posseder M. Bel1, sans SE' trouver, par collse-

. quent, clans la necessite de l'illdemniser. 
Au 
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A u reste, qunnd M. Bell rretendrait <\ qnelque inclem
nite, nous aimons a croire qu'"une telle pretention n'en
trerait nullement en ligne de comptesJ lorsque l'on 
considererait que c'est en 1824 que l'on a concede a 
M. Bell, malgre les recla mations que le Seminaire avait 
fait entendre en ] 823; que cette concession fut fitite a 
M. Bell, sans aucune notice prealable, et sans doute 
d'apres !'avis du Conseil Executif qui, le 5 mai de 
l'annre precedente, avait declare~ clans une affaire de 
n~eme nature, celle de M . Sh eppard et Cam pbell, qu'une 
tell~ concession ne d evait pas etre faite, sans que l'on 
en el1t donn e a\·is pub ~ ic. . 

Le Seminai re etait trop convaincu d es sentiments de 
justice et d'eq uite qui caracterisent Lord Aylmer, pour 
regarder la lettre du 24· novembre, comm e une reponse 
decisive et finale, et pour ne pas croire que de nou\·elles 
explications, SUf Ullt-'' matiere necessairement Ctrangere 
a up Gouverneur nouvellement arri\'e clans le pays, 
pourraient faire quelq ue impression favor_able a sa cause. 
11 ne fut pas uompe cl ans son attente; l\1. Turgeon, a 
qui Sa Seigneurie eut la bonte d-e donner une nouveile 
audience sur ce sujet, en rec;ut" cette assurance que, 
dans le cas ou des particuliers s'adresseraient a ra\ enir 
au Gouvern ement pour obtenir des concess:ons en eau 
projande, le S eminaire au ra it le rn o; en de faire r aloir 
ses droits. Sa Seignenrie alia meme jusqu'a dire a l\1. 
~ urgeon, que, si jarnais il \·enait a -sa connaissa nce que 
quelque requ ete e ut ete 0\l dut etre presen tee a ce 
sujet, elle desirait etre mise sur ses gardes . 

Monsieur Turgeon ne ta rda pas a se trouver clans Ja 
n ecessite d 'user de la liberte, que lui ayait do nnee le 
Gouverneur en Chef. Peu de jours apres a\'oir eu 
audience de Sa Seigneurie, il fut inform e que 1\I. At
kinson allait presenter requ tte pour obtenir une conces
sion au-devant d 'un terrain, qn ' il venait d'acque rir au 
Sault-au-Matelot; aussitot il ecrivit la lettre suivante 
a M. le Secrttaire Civil. 

" !lt& 
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" Au Lieut. Col. Glegg, Secretaire Civil de etc.', etc., 
etc. 

'' ·Monsieur, 

,: Son ExceHence le Gouverneur en Chef, dans 
une audience qu'ell~ voulut bien m'accorder,_il y a quel
ques jours, eut la bonte de me dire ' que, s"il arrivait 
que nous eussions connaissance que quelqu'un se dis
posat a demander en concession qnelque lot de greve 
clans la censive du Seminaire, elle se rait bien aise "d'en 
etre prevenue d'avance, afin d'aviser .aux moyens de ne 
pas prejudicier aux droits de cette institutio-n. 

" Un notaire ( ~1. Campbell,) employe par M. Atkin
son nous informa hier que ce Monsieur allait immedi
a tement presenter une petition, pour obtenir la · con
cession d "un lot au-dela de la ligne de la basse maree, 
joignant un terrain qu'il a acquis l'an dernier de la suc
cession de feu l'hon. W. Burns ;je m'empres5e de VO'lS 

prier de vouloir bien informer Son Excellence de cette 
nom'elle tentatire, que nous regardons corn we destruc
ti ve des droits de notre maison. 

" l\1. Atkinson ne manqnera pas cie produire, a 
l'appu i de sa demande, un rapport d'un Comite .-de 
1' Hon. Conseil Ex ~ cutif, en date du 23 fevrier 1829, 
lequel recommande ]'octroi de cette concession en 
faveur de l'hon. \V. Burns; mais je prendrai ia liberte 
d'observer que ce - ra pport ne se trouve nullement en 
harmonle avec un autre du meme Conseil, donne le 5 
rnai 18~3 ~ a !'occasion d'une petition de meme na
ture. 

''Si Son Ex.ce]lenc_ejugeait convenable cle wumettre 
de n ouveau cette affaire au Conseil Executif, nous 
saisirions cette occasion pour demander que le s eminaire 
fut entendu, soit par son Procureur, soit par son Avocat 
soit par l'un et l'au tre conjointement, devant un Comite 
du meme Conseil. L'affaire pourrait etre discutee 
d'une maniere plus satisfaisante ~ncore pour les Hon. 

Nlembres 
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Membres du Conseil, si l\1essieu rs Jes Offi~iers en loi de 
la Couronne pouvaient"s'y trouver. 
. " Ce procede, si toutefois il est praticable, rempli. 
rait completement les vnes du Se:ninaire, qui craint de 
se rendre importun en reiterant ses instances aupres du 
Gouverneur en Chef et qui, d'un autre cote, n'a jamais 
eu occasion de se faire entendre, aussi amplement qu'il 
l'aurait pu desirer, de ceux qui jusqu'a present ont ete 
charges de prononcer sur une mesure, clans laquelle ses 
inten~ts se trouvent eminemment concernes. 

J'ai l'honneur, etc, etc., etc. 

" .(Signe) 

Seminaire de Quebec, 
9 avril 1881. 

P. F. TuRGEO~, Ptre. 

Monsieur le Secretaire Civil repond1t dans Ies term~s 
suivants le 16 du meme moi. 

(a) Au Rev. Jf. Turgeon. 

Monsieur, 
' 

" J'ai l'honneur de vous accuser reception de 
votre lettre d(i 9 du present rnois, relati\·ement a la 
petition que vous d : te~ devoir etre presentee par l\1. 
Atkinson, clans la vue d'obtenir uncertain lot de en eau 

(a) 

SIR, 

· prqfonde 

CASTLE OF ST. LEwr , 

Quebec, 16th April, 1831. 

I have the honor to acknowledge the 
receipt of your letter of the 9th instant, relative to a petition 
which you state is intended to be presented by Mr. Atkin on, 
with a view to obtain a certain water lot in the Lower Town of 

Quebec. 



prqfonde a la Basse Ville de Quebec, et de VOU~ infor"' 
mer, par ordre de Son Excellence le Gouverneur en 
Chef, qu'en quelque terns qu'il re~oive la petition ci
dessus mentionnee, il ne manquera pas de prendre en 
considfration le sujet de votre Jettre, avant d'en venir a 
aucune decision sur le sujet en question. 

" J 'ai l'honneur d'etre, etc., etc., etc. 

"(Signe) J. B. GLEGG, 

Secretaire. 

La Requete de M. Atkinson ne fut point presentee; 
il fa ut croire qu 'il abandonna son projet, du moins pour 
le moment; mais au mois de mai suivant, Messrs. Shep
pard et Campbell renouvelerent leurs instances pour ob
tenir en concession le lot en eau profonde, q1,1'ilR avaient 
ci.devant dEmande, et sur lequel ils ont construit des 
quais depuis plusieurs annees. M. le Secretaire Civil 
eut la bonte de faire prevenir M. Turgeon de cette 
nouvelle demarche, et celui-ci lui ecrivit immediatement 
la lettre suiv.ante. 

'' Au Lieut. Col. Glegg, Secretaire Civil de Son E.r
" cellence le Gouvtrneur en Chif, etc., etc., etc. 

" Monsieur, 
' ' Je croirais n'lanquer aux convenances, # je 

ne vous remerciais, de la part du Seminaire, de la bonte 
que 

Quebec, and to inform you by command of His Excellency the 
Governor in Chief, that whenever the petition above alluded to 
is received by him, he will not fail to take the subject of your 
letter relative thereto into consideration, previous to giving any 
decision in the matter in question. -

I have the honor, &c. &c. 
(Signed) J. B. GLEGG, 

Secretary~, 

.G 
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que vous avez eue de me faire informer bier de la ten
tative que font Messrs. Sheppard et Campbell, pour 
obtenir du Gouvernement une concession au-dela de la 
basse maree clans l'endroit appele Woodfield. 

'' Je crois qu'il est essentiel que vous soyez informe que la demarche que font, en ce moment, ces Mes
sieurs n'est que le renouvellement de celle qu'ils firent 
en 1829, et sur laqueHe I' Hon. Conseil Executif pro. 
non<;a, le 5 mai de la meme an nee, que le Gouverneur ne 
devait pas faire cette concession, sans en avoir donne avis 
prealable dans les papiers publics. Cet avis fut donne, 
et le Seminaire presenta une Requete en opposition le 
24 juin suivant. La Requete etait accompagnee du 
titre, en vertu duquel le Seminaire po!isede les greves 
de Coulonge et autres; elle fut sujvie de plusieurs 
lettres explicatives de M. Demers, alors Procureur du 
Seminaire, a l' Hon. H. W. Ryland, Greffier du Conseil. 
Le tout fut soumis a .Messieurs les Officiers en loi de la 
Couronne qui, au mois de septembre suivant, firent un 
rapport en faveur du Seminaire. Je sais que ce rap
port ne se retrouve plus dans le Greffe du Conseil; mais . 
je tiens de la mei1Jeure source que M. I' A vocat du Roi 
(M. Vanfelson,) en a garde minute, et qu'il est pret a 
en delivrer copie, des qu'elle lui sera demandee par 
autorite competente. s 'il vous etait possible de no us 
faire donner a nous-merne copie de ce rapport, nous 
vous serions extremement obliges. . 

"Ne croyant rien avoir a ajouter ici pour le moment, 
je me contenterai de vous dire que jusqu'a presem le 
Seminaire n'a borne a la ligne de la _ basse man~e Jes 
concessions faites a des particuliers, que parce qu'il 
etait persuade que des concessions, faites au-dela de 
cette I igne, pouvaient nuire a la navigation ; mais si 
I' on declate que des concessions de cette nature ne sont 
point nuisibles a la navigation, le Seminaire est pret a 
accord er aux proprietaires des terrains, situes sur le 
bord du fleuve, des continuations de leurs concessions, 
et ce avec toutes les restrictions que le Gouvernement 

ou 
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ou la Corporation de la Trinite voudra bien y ap· 
poser. 

" La lettre que j'ai eu l'honneur de vous eerire le 9 
d u mois dernier avait bien rapport a une affaire de 
meme nature que cel)e-ci ; mais son but n'etait que de 
vous prevenir, d'apres une information queje tenais de 
bonne source, qu'une petition devait etre presentee par 
M. Atkinson, pour obtenir un lot de greve dans le Fief 
du Sault-au-Matelot. J'ai lieu de croire que ce Mon
sieur ne tardera pas a faire cette demarche aupres du 
Gouvernement. 

J'ai l'honneur d'etre, etc. etc., etc. 

(Signe) 

Seminaire de Quebec,} 
5 mai, 1833." 

P. F. TuRGEON, Ptre. 
P. S. Q. 

Le Seminaire n'entendant plus rien dire de cette af· 
faire se flattait qu'enfin on avait re-connu ses droits, et 
que les petitionnaires avaient e&suye un refus; cepen-
.dant, au mois de septembre suivar~t, on apprit que non
seulement le Gouvernement avait acquiesce a la de
mande de ces Messieurs, mais que la lettre-patente de 
concession toute dressee n'attendait plus que la signa
ture du Gouverneur. Hfallut done encore se resoudre 
a reclamer, d rebattre la meme matiere, ou a redire, au 
moins en substance, tout ce que l'on avait deja dit plu· 
sieurs fois; et c'est ce que l'on va trouver clans Ia· Iettre 
qu'adresserent au Gouverneur le Superieur et le Procu
reur du Seminaire. 

"A 



cc A Sa Seigneurie Lord Aylmer, Chevalier, Comman• 
mandeur du Tres-Honorable Ordre Militaire du 
Bain, et Gouverneur en Chef du Bas-Canada, 
kc. &c. &c. 

"Mylord, 

·" Le Seminaire de Quebec a appris avec douleor que 
votre Conseil Executif venait d'autoriser la concession
(ou grant) du terrain qui se trouve au-devant de la con
cession rnaintenant appartenante a MM. W. Shepparcl 
et Campbe11, dans la censive du Fief Cou1Dnge dont il 
est Seign~ur Censier. 

'' Votre· Seigneurie voudra bien neanmoins permettre 
aux soussignes de 1ui soumettre humblement des rai
son's, qui doivent detourner le Gouvernement Provincial 
de Sa Majeste de cornmettre une injustice envers le 
Seminaire par une telle concession. 

''Par un acte de concessiop fait par Jacques de Bri
~ay, Marquis de Denonville, Gouverneuret Lieutenant 
de Sa Majeste le Roi de France en cette Province, et 
Jean Bocl1ard, Chevalier, Seigneur de Champigny No
rov, et Verneuil, Intendant du Canada, le dit acte en 
date dn 29 octobre 1687, il fut accorde, don ne et con
cede audit Seminaire de Quebec les greves qui sont sur 
l_~etendue et a·u-devant de toutes les terres a lui appar
tenantes ' a titre de fi ef, pour en jouir aux m~mes titre~ 
et droits portes par les titres de concession des dites 
terres, et sans autres charges que celles qui sont par
tees par les dits titres, ni que person ne les put troubler 
ou empecher en la jouissance des dites greves, tant au 
Sault-au-Matelot qu~aux lieux audit Seminaire appar
tenants au dit titre de fi ef, pour en jouir par les dits -
Sieurs Ecclesiastiques du rlit Seminaire de Quebec, 
leurs successeurs et ayant cause a perpetuite comme 
de chose appartenante audit Seminaire. 

" Cette concession devait etre ratifiee par Sa Majeste 
le ~oi de France, dans un an de la date d'icelle; et par 

acte 



acte clu ler mars 1688 le Roi de France confirme et 
ratifie la dite concession des dites greves faite au Se
mi~aire a perpetuite comme de son propre, sans qu'il 
pmsse ~tre recherche ni inquiete a l'avenir, pour raison 
de la dite concession. 

" Des copies authentiques de ces actes ont ete sou
mises, clans cette affaire, a votre Conseil Executif et 
meme a plusieurs reprises depuis l'annee 1823, ou 
!Iessieurs Sheppard & Campbell tenterent, pour la 
premiere fois, d'obtenir la concession qu'ils sollicitent 
aujourd'hui, et le 17 mai 1830 une lettre, en forme de 
memoire, fut adressee par M. Turgeon, Procureur du 
Semina ire, au Lieutenant Colonel Yorke, la dite lettre, 
dont copie est ci-jointe, exposant les motifs qu'a le 
Serninaire de s'oppo~er a des concessions de cette na-
ture. , 

"Des titres susdits il resulte que tout ce qui peut 
et re appele greve sur la devanture du dit Fief, appar .. 
tient au Seminaire comme Seigneur Censier, et que 
nul ne le peut troubler dans. la jouis.~ance de ces 
greves. _ 

" "Si le Conseil Executif de la Province permettait 
une concession au-dehi de la basse maree, il ne serait 
plus vrai que les greves fussent possedees sans trouble 
par le Seminaire, comme Seigneur Censier, puisque 
ces greves deviendraient inutiles comme greves, .\ rai
son des ouvrages que l'on placerait au-dela. Le Semi- -
naire ne pourrait ~tre considere comme jouissant sans 
trouble des droits que lui accorde son titre, tels que 
celui de peche et celui d'y avoir des censitaires riverains, 
c'est-a-dire, des censitaires dont les proprietes sont es
sentiellement bornees par le cours du fteuve. 

" En vain dirait-on que M M. Sheppard & Campbell 
et ant en possession des gre\'es, en vertu de la conces. 
sion que le Seminaire en a faite a leurs auteurs, ce 
corps n'a plus rien a y pretendre, ou n'a plus d'interet 
a y- menager. Il est de principe incontestable que le 
censitaire n'est autre chose que l'homme du Seigneur, 

et 
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' 
et ne peut prejudicier a ses droits. Or Ies Sieurs Shep
pard & Campbell, en possedant un terrain au-dela de 
celui qu'ils tiennent dn Seminaire, prejudicieraient aux 
droits dn dit Seminaire, et l'Executif Jes aiderait injus
tement clans c.e prejudice, s'il leur accordait la eo aces· 
s.ion qu'ils sollicitent, parce que le terrain, termine a 
la basse maree, cesserait d'etre une propriete riveraine, 
et, par lU. meme, perdrait beaucou p de sa valeur. 11 
est hors de doute que cette diminution de valeur serait 
un prejudice notable aux droits du Seminaire, qui n'a 
concede le terrain de greve, que possedent actuelle
ment -ces Messieurs, que pour la modique rente annu
elle de vingt·q uatre sols, et cela parce qu'i] avait cette 
assurance qu'en cas de mutation il serait indemnise par 
la perception des Lods & Ventes. Si le Gouvernement 
Provincial, par une concession accordee au-de!a de la 
basse maree, ote a ces greves la q ualite de propriete 
riverain<:>, elles vont perdre de leur valeur a un tel point 
que Ies Lods cfVentes se trouveront reduits a tres-peu 
de chose, et il est de toute evidence que le Seminaire 
en souffrira beaucoup. 

'' S'il etait possible au Seminaire de se remettre en 
possession du terrain de greve, deja concede a raison 
de la modiq ue rente annuelle, dont on vient de parler, 
pour le conceder ensuite a un. tawx plus haut ; s'illui 
etait possible, au moins, d 'augmenter cette rente a 
proportion de la perte, que doit lui faire souffrir l'ane
antissement presque total de son droit de Lods et V en· 
}es, il aura it moins a se plaindre ; mais on ne pe ot pas 
plus annuler un cont.rat de concession que tout autre 
acte rev~tu des formalites legales, et M NI. Sheppard & 
Campbell, tout. en s'appercevant que l'obtentiou de la 
concession q u'ils sollicitent fait tort au Seminaire, sau
ront bieri se prevaloir de leur contrat de concession, 
pour ne lui payer, chaque annee, que vingt-quatre sols 
rle rente seigneuriale. 

"Nous n'ignorons pas, Mylord, que ce droit de Lods 
et Ventes a quelque chose d 'odieux, si on le considere 

isolement; 
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isolement•; mais que1que adieux qu'on le suppose, qJ.Iel· 
que onereux qu'on le croie, nous prendrons la liberte de 
fair~ observer. qu'un Seigneur, qui en jouit sous la pro
tectwn des lms, qu'un Seigneur qui s'est denanti des 
terres qu'il possedait, a raison d'une modiq ne redevance, 
precisement parce qu'il se croyait indemnise par la 
joui~sance de ce meme droit, ne peut en etre depouille, 
soit en tout, so it me me en partie, sans inj L'lstice, sur
tout lorsque l'on n'a. aucun moyen d'indemnite a lui 
offrir. 

" Le lit des rivieres navigables, dira-t-on, appartient 
an Sou vera in. P e rson ne ne con teste ce droit; cepen
dant il ne lui appartient pas comme les proprietes -in• 
c.lividuelles appartiennent aux individus, mais comme 
au chef de la nation et pour l'utilite publique : c'est 
pour cette raison que les proprietes ou les domaines de 
cette nature sont inalienabl es, excepte clans le cas ou l'u
lite publique requiert leur alienation. Dans ces ca~-la 
me me, la permission de batir des q uais clans le lit d'une 
riviere ne peut etre donnee au prf>judice du Seigneur 
riverain, ou en lui- faisant injure. , Le Souverain est en 
possession du lit d'une riviere ; il le possede comme il 
possede un chemin public ; il accorde a des particuliers 
ou a un corps, soit a titre de fi ef, soit a tout autre titre, 
des terrains bornes a cette riviere, comme a un chemin 
public. Peut-iJ, sans faire une injustice, soit d, ces 
particuliersJ soit ace corps, donner a d'autres la pro· 
priete de cette riviere ou de ce chemi~ public? Per
son ne ne le croira. 

" Conclueni-t-on de tout ce que l'on vient de dire, 
que la demande de Ml\1. Sheppard & Campbell doive 
etre rejetee, sans espoir pour eux d'obtenir la conces
sion qu'ils sollicitenl? Bien Join de la ; mais nous 
prendrons la liberte de suggerer un moyen de tout con· 
cilier. Le titre, en vertu duquel le Seminaire possede 
les greves du Fief Coulonge, borne necessairement ces 
greves au lit ou au cours du fleuve Saint-Laurent; qu'on 
laisse le Seminaire faire par lui-meme les concessions 

que 
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que d~mande,nt les particul!ers, et ce en vertu, d~ ti.~re 
pn!cite. Repugne-t-on, SOJt a donner au Semtnatre 
une autorisation expresse de faire ces concessions, soit 
meme a le laisser agir en vertu de son titre ? Voici un 
autre moyen, que nous nous permettons encore de sug
gerer: que l'on fasse au Seminaire une defense expresse 
de faire des concessions au-dela de la basse maree, dans 
toutes les greves qu'il possede a titre de fief, a moins 
qu'il n 'y so it expressement auto rise par la Corporation 
de la Trinite, chargee de s'opposer a toute mesure qui 
pourrait prejudicier a la navigation. 

" Par ce dernier moyen, Mylord, le Seminaire con
serverait ses droits ; on n'aurait a craindre nul obsta
cle a la navigation, et il n'y aurait plus d'injustice. 

" Nous prions Votre Seigneurie de vouloir bien ex· 
cuser notre importunite, et nous croire, avec le plus 
profond devouement, 

My lord, 

V os tr~s-humbles, etc., etc. 

(Signe) ~A. PARANT, Ptre. S. S. Q. 
~ P. F. TuRGEON, Ptre. P. S. Q. 

Seminaire de Quebec, 
7 septembre 1832. 

-L'affaire de M M. Sheppard & Camp bell etant en
core pendante, ou d u moins, devant etre regardee 
comme telle, il s'en declara une autre. L' H onorable 
Matthieu Bell, concessionnaire d u Seminaire dans une 
partie des greves du Sault-au-Matelot, avait dispose 
d'une partie de ces greves, en faveur de M~l. Forsyth 
& Burnet. M. Jones, qui avait acquis du meme M. 
Bell un lot voisin, et qui se croit lese dans sa transaction 
avec ce Monsieur, parce qu'il ne se trouve pas borne au 
terrain public, comme il s'y attendait, entreprend de 
se fa ire donner en concession par le Gou \'ernement le 
terrain vendu a MM. Forsyth & Burnet. Pour y re~s-

str, 
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sir, d'apl'es ~'opinion emise et soutenue jusqu'a present 
par les ~fficte~s de la Couronne, il suffit de prouver que 
ce terrain est Sltue au-de\;\ de Ja basse maree: il J'entre~ 
prend ; si ce sont Messieurs les Officiers de la Couronne 
qui doivent juger en derniere instance dans ces sortes 
d'affaires, il ne manquera pas de reussir. Cependant 
le Procureur du SeminairP, convaincu pi us que jamais 
de la bonte de la cause qu'il a defendue jusqu'a present, 
s'appercevant, d'ailleurs, q u'aux yeux de toute person ne 
equitable, il aura aus~i bonne grace a soutenir les droits 
d'une institution devouee au service public, que Mes
sieurs les Officiers de la Couronne peuvent en avoir a 
defendre les interets prives de M. John Jones, ecrit la 
lettre suivante a M. le Secretaire Civil :-

" Au Lieutenant Colonel H. Craig, <%'c., ~·c. 

''Monsieur, 

"Je me vois force de vous importuner de nouveau, 
au sujet d'une affaire de meme nature que celle, a !'oc
casion de laquelle M. Parant, Superieur de notre mai
son, et moi, avons eu l'honnenr de reiterer, tout der
nierement, nos representations aupres de Son Excel
lence le Gouverneur en Chef. 

'' Le 20 rnai 1811, le Seminaire de Quebec conceda a 
M M. Math . Bell et D. Monro un lot de greve situe clans 
1e Fief Sault-au-Matelot, et borne, du cote de la Riviere 
St. Charles, par la ligne de la basse marte. Depuis ce · 
terns, M. Bell, apres avoir acqnis les pretentions de M. 
D. Monro dans ce terrain, en a dispose par vente, en 
faveur de plusieurs particuliers. 

" On no us in forme qu'aujourd'hui M. J. J ones fait 
application aupres du Gouvernement, pour obtenir en 
concession une partie du meme terrain; et .en conse-, 
quence je m'empresse de vous prier, au nom de notre 
maison, de vouloir bien exposer a Son Excellence les 
motifs que nons avons d"e nous opposer a cette conces· 
s1on. H '' .Je 
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"Je suppose que M. Jones se borne a demander que 
le Gouvernement lui concede un lot au-deHt de la ligne 
de la bal;se man~e, et q u'il n'a nullement dessein d'em
pieter sur le terrain, dont M. Bell a ete en possession 
depuis 1811 ; mais, par le fait, cette empietation aura 
reellement lieu, si sa demande est octroyee ; car il pa
rait qu'un nouveau plan de ce terrain, dresse depuis peu, 
se trouve different de celui qui existait, lorsq ue la con
cession a ete faite, et que, par ce nouveau plan, la ligne 
de la basse maree est beaucoup plus rapprochee du ri
vage qu'elle ne l'etait par )'ancien. La-dessus je crois 
devoir faire observer que ces deux plans peuvent differer 
l'un de I' autre, sans que pour cela les Arpenteurs, qui 
ont opere separement et en differents terns, soient en 
defaut, et sans que le concessionnaire (M. Bell) soit 
considere comme ayant pris possession d'une plus grande 
etendue de terrain, que n'en determine son contrat de 
concession ; car cette difference peut venir, soit de 
celle de l'annee, soit de celle de la saison OLL l'on a ope
re ; et il est notoire qu'en certaines annees, ou en cer· 
tains terns de l'annee, les eaux viennent beaucoup plus 
basses que clans d'autres, comme il est enco:e notoire, 
que des banes ou battures de sable peuvent avoir ete en
leves soit par des charretiers, qui vont, en grand nom
bre, en chercher en cet en droit, pour les ouvrages qui 
se font en ville, soit meme par le courant seul. Doit-il 
s'en suivre qu'aujourd'hui M. Bell doive perdre un ter
J'ain, dont il est en possession depuis pi us de vingt ans ? 
Je croirais faire injure tant a l'equite qu'aux connais
sances de ceux qui vont avoir a prononcer sur cette 
question, si je les soup~onnais capablcs de donner une 
pareille decision. 

" Au reste, quand meme M. Bell ou ceux qui ont ac
quis de I ui seraient main tenus dans la possession du ter
rain, tel q u'il a ete concede en 1811' ce serait lui faire 
nuisance, et, par consequent, injure que d'accorder a 
un autre une concession au-dela de la ligne en question, 
celle de la ba!Jse maree ; comme ce serait en faire une 

al\ 
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au Seigneur, de qui ils tiennent leur concession, puis
que par-hi les droits des censitaires et ceux du SeiO'neur 
se trouveraient egalement violes. b 

" Le Seminair tient de concession royale une pro
priete riveraine, c'est-a-dire, une propriete bornee a la 
rh iere. En faisant cette concession a M. Bell, illui a 
transmis une propriete de meme nature. Si cette con
cession a ete bornee a la ligne de la basse maree, ce n'est 
que parce que l'on ne croyait pas pouvoir all er plus loin, 
sans nuire a la navigation ; mais si on admet que des 
concessions peu\·ent etre faites au-dela de cette ligne, je 
pn~ndrai la liberte de dire, d'apres !'opinion de legistes 
instruits, que M. Bell seul, ou ceux auxqueis il a trans
mis sa propriete, ont droit a ces concessions. Je n'he
siterai pas meme a ajouter qne ces censitaires ne peuvent 
tenir ces concessions riveraines que du Seminaire, parce 
qu'ils n'y ont droit, d'apres ces rnemes Iegistes, qu'au
tant. qu'ils soot aux droits du Seminaire, leur Seigneur 
cens1er. 

" Avant de terminer, je prendrai la liberte de vous 
faire observer et merne de vous prier de faire observer a 
Son Excellence, que les memes motifs d'opposition, al
legues par le Seminaire, au sujet de la dernande, faite 
par Ml\1. W. Sheppard et J. S. Campbell, sont applica
bles a la question presente. 

J'ai l'honneur, 

etc., etc., etc. 

(Signe) 

Seminaire de Quebec,} 
14 septembre 1882. 

P. F. Tu RG EON, Ptre. 
P. S. Q. 

Le 
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Le 15 du mois suivant, M. le Secreta ire Civil t rans
mit a M. T urgeon t ·extrait qui va suivre des Minutes 
du Conseil Extcutif. 

(a) " Ex trait des Minutes du Conseil Ex~cutif, du 18 
septembre 183:2. 

cc Son Excellence a appele l'attention du Bureau sur 
la petition de M. Jones, datee du SO juillet dernicr, 
~insi que sur une lettre du 6 septembre, au sujet d'une 
empietation, qu-il pretend avoir ete faite par M. David 
Burnet, sur le lit de la Riviere St. Charles, en y con 4 

struisant un quai, et le Bureau ayant considere ces 
documents ainsi qne les cont-re·representations de 
1\1. Burnet, de ·M Bell et du Semin:aire sur le meme 
sujet, et le plan sou m is pour servir cl' explication ainsi 
que les rapports de l'Arpenteur General et de l'lnspec
teur General des Domaines du Roi, et de la maison de 
Trinite, a donne la-dessus son avis ; et il a ete en con
sequence ordonne par Son Excellence. 

" Qu'il 

(a) Extract from the Minutes of Council, dated 18th Sep-
tembre 1832. 

His Excellency called the attention of the Board to the Peti
tion of Mr. Jones of 30th July last, together with a letter dated 

' 6th Septembre, respecting an alledged encroachment by Mr. 
David Burnet upon the oed of the River St. Charles by building 
a wharf thereon, and tke Board having considered the same to
gether with the counter representations of l\1r. Burn et, l\1 r. Bell 
and the Seminary on the same subject, and the plans submitted 
in eludication of it aud the reports of the Surveyor General and 
the Inspector General of the King's Domain, and of the Trinity 
House and it was accordingly ordered by His Excellency : 

That a survey and bornage be made in the manner suggested 
by the Inspector General of the King's Domain in his report of 
the 4th September 1832, to determine the respective rights of 
Crown and of the roprietors of property, adjoining the line of 
low water mark of the River St. Charles on the south side thereof, 

that 

• 
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" Qu'il soit fait un arpentage et bornage en la ma
niere suggeree par l'Inspecteur G eneral des domaines 
du Roi dans son rapport du 4 septembre, pour determi
ner les droits respectifs de la Couronne et des propric
taires du terrain, qui joint la ligne de la basse maree de 
la Riviere St. C harle" , du cote sud de la elite Riviere ; 
que tel arpentage et bornage soient faits, de la part de 
la Couronne, par l' Arpenteur General, en communica
tion avec les Officiers en loi de la Co•Hon ne, et avec 
l'lns pE.cteur G eneral des Domaines du Roi, et que les 
dits proprietaires soient appel es, en la maniere ordinaire 
et 1egale, a se ioindre clans tel arpentage et bornage, 
qu'a fai1te de quoi les Officiers de la Co uronne recoivent 
ordre de pren dre les rnoyens necessaires et legaux, 
pour les y contraindre eux ou tels d'entr'eux, qui refu
seront de se joindre clans tel bornage. 

"Cenifie , 

" (Signe) GEORGE H RYLAND ." 

C'est clans le meme terns qu'un autre rapport de 
Comite du Conseil, d'une date anterieure et concernant 
la petition de M. Sheppard, parvint a la connatssance 

du 

that such survey and bornage be conducted on the part of the 
Crown by the Surveyor General in communication with the 
Law Officiers of the Crown and with the Inspector General of 
the King's Domain, and that the said proprietors be called upon 
in the usual and legal manner to join in such survey and bornage, 
and in default of their doing so, that the Crown Officers be 
instructed to take the necessary legal proceedings to compel 
them or such of them as shall refuse to join in such bornage. 

Certified G. M. RYLAND. 
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du Seminaire ; ce rapport est conyu dans Ies term es 
suivants : 

· (a) "Extrait d'un rapport fait par un Comite de tout 
Je Conseil, date du 16 mai et approuve par Son Excel
lence le Gouverneur en Chef~ en Conseil le 1/ mai 1882. 

" Sur la petition de W. Sheppard, Ecuyer, pour 
obtenir ]a concession d'un lot en eau prqfonde sur la 
devanture de sa propriete a Woodfield. 

" La lettre du 5 du present du Rev. M. Turgeon, 
Procureur du Seminaire de Quebec, a 1f. le Secrttaire 
Glegg ayant He mise devant le Comite, les membres se 
sont determines a ne point tmettre leur opinion sur la 
demande que fait M. Sheppard d'une concession, qui 
etende sa propriefe clans le lit de la Riviere St. Laurent, 
clans le port de Quebec, jusqu'a ce qu'ils puissent obte
nir et examiner les documents auxquels l\J. Turgeon 
refere. 

" 11 paralt que le terrain, dont M. Turgeon est pro
prietaire, s'etend jusqu'a la ligne de la basse maree de 

la 

-
(a) Extract of a report made by a Committee of the whole 

Council, dated the 16 May and approved by His Excellence the 
GovernQ.r in Chief in Council, the 17 May 1832. 

On the Petition of W. Sheppard, Esquire, for the grant Qf a 
water lot in front of his property at \V oodfield. 

The lettre of the 5th instant, from the Rev. l\fr. Tur<reon, 
Pro.cureur oft~e Seminary of Que~ec to 1\fr. Secretary dlegg, 
havmg been lrud before the Committee, they were induced to 
pause before submitting their opinion on the application of 1\Ir. 
Sheppard for a grant of an extension of his land into the bed of 
the River St. Lawrence within the port of Quebec until they 
they could obtain and peruse the documents to which 1\fr. Tur
geon refers. 

Il appears that the land of which J\11:. Turgeon is proprietor 
extends to the low water mark of the RIver St. Lawrence and 
that the same makes part of the fief Coulonge of which the Semi

nary 
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la Riviere St. Laurent, et qu'il fait partie uu Fief Cou. 
longe dont le Seminaire est Seigneur, du que! Seminaire 
JI. Sheppard tient son titre, que ce Monsieur est en. 
gage .clans un corn merce tres-etendu et q u'il desire 
obtemr de la Couronne la permission de construire un 
quai clans l'ean profonrle, pour son propre avantac-e et 
pour l'nsage du public. 

0 

"Mais le Seminaire a fait une reclamation, par Iaquelle 
il pretend qu ·il a droit au lit d e la Riviere, au-dela de la 
ligne de la basse maree, sur toute la devanture de sa 
Seigne urie , et que ses inte n~ts seront affect t s et sa pro
priete deteri oree, si l'on accorde la concession sollicitee 
par 1\I. Shep pard. 

" It para it aussi qne le Seminaire a so uvent fait 
valoir ces memes pretentions, non seulement par rapport 
au FiefCoulonge, mais encore par ra pport ;\ une autre 
Seigneurie, ap pelee le Sault-au- Y.I atelot, dont il est 
aussi proprietaire. Nlais M. le Procureur General 
Stuart, apres avoir examine le titre, a fait rapport que 
les concessions, faites par la Couronne de France, ne 

Iui 

~ary are Seigneurs, and from whom M. Sheppard derives title, 
that this gentleman is extensively engaged in Commerce and is 
desirous of obtaining permission from the Crown to build a 
wharf into deep water for h~s own convenience a_nd the use of the 
public. 

But the Seminary set up an adverse claim by which they pre
tend that they have a right to the bed of the River, beyond the 
water mark and in the whole front of their Seigniory and their 
interest would be affected and impaired were a grant made as 
prayed for bv Mr. Sheppard. 

It also appears that these pretensions have frequently been 
urged by the Seminary, not only under their title to the fief Cou
longe but under that of another Seigniory called du Sault-au
Matelot, of which also they are proprietors. But Mr. Attorney 
General Stuart after examining the title, has reported that the 
concessions from the Crown of Crown convey to them only the 
gre've or beach1 this space in front of their lands to low water 
mark, so that nothing beyond this being granted the property in 

the 
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lui accordent que la Greve, J'espace de terrain sur Ja 
devanture de sa proprieu:· jusqu'a la Jigne de la basse 
maree, de rnaniere que n'y ayant rien d 'accorcie au-deia 
)a propriete du terrain de. Ja Riviere. aussi bien que la 
Riviere elle-meme appart~ent au Ro1 en vertu de sa 
prerogative. 

" Si done le Seminaire n'a aucun droit legal au lit 
de la Riviere, il ne peut avoir, dans !'opinion du Comi
te, aucune pretention juste et eqtJitable a nne conces
sion du terrain et privilege qllf~ demande M. Sheppard, 
d'autant qu'une concession, faite a cette Societe d'Ec
clesiastiques, priverait M. Sheppard de l'avantage 
d'avoir une propriete baignee par la Riviere, ou y ayant 
un acces immediat. En outre le Comite ne peut s'em
pecher d'observer que les droits du Seminaire ne sau
raient etre en aucune maniere leses par une concession 
faite a M. Sheppard, et le Roi ayant, en vertu de sa 
prerogative, le domaine Je cette grande Riviere, pour 
la surete de la Province et l'avantage du commerce et 
de la navigation, c'est a Sa Majeste a decider quand, et 
a qui, et a quelles conditions, limitations et restrictions 

telles 

the soil of the River, as well as the River itself remain in the 
King in virtue of his prerogative. 

If therefore the Seminary have np legal right to the bed of 
the River they can in the opinion of the Committee have no 
equitable or just claim to a grant of the soil and franchise prayed 
for by Mr. Sheppard, inasmuch as a grant to that Society of 
Ecclesiastics would deprive Mr. Sheppard of having his land 
washed by the River and of having immediate access to it. Be
sides the Committee cannot but observe that the rights of the 
Seminary can in no degree be impaired by a grant to 1\l r. Shep
pard and the King having by his prerogative a dominion over this 
great River for the safety of the Province, and the convenience 
of trade and navigation : it is for His Majesty to decide when 
and to whom and under what conditions, limitations and restric
tions such parts of its bed may be granted so as best to ensure 
these objects. 

The 
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teiJes parties du lit de la riviere peuvent etre concedees 
de,~a manier~ I~ plus propre a assurer ces objets. 

Le_Comite. r~commande done humblement que la 
concess10n, olhcttee par ~1. She pp ard, lui soit accordee 
en franc et commun soccag e, sous les conditions et ; blies 
clans I~ plan ~u. P rocm·eUJ· General, approu ve par le 
Conse1~, le 5 ~utllet 1830, et qu'on le previenne que, si 
clans SIX mo1s de la date du dit avis, il n'a pas pris 
lettres patentes, l'on considerera sa licence comme 
reroqu ee." 

Le rapport du Conseil Executif, du 18 septembre, 
fut communique ofliciellement a M. Turgeon le 15 octo
bre; et le I 8 du m e rne mois ce Mo nsieur, apres avoir 
pris conseil de qui de droit, er ut devoir n?pondre clans 
Jes termes suivants, relativement e t a cette communica
tion et au rapport du meme Consei l, emane le 16 mai 
183~. 

"Au Lieut Col. H. Craig , Secretaire Civil, de Son Ex
cellence le Gouverneur· en Clzif, etc., etc., etc. 

Mon·sieur, 

" J'ai re<;u l'honneur de votre ]ettre du 16 du pre
sent, accompagnant u n ex trait des minutes de l"honora
b le Conscil Executif, concernant la petition de M. 
Jones, et je vous prie cle vouloir bien informer ~on 
Excellence le Gouvernet1r en Chef que le Seminaire 

consent 

The Committee upon the - whole humbly recommend that the 
prayer of Mr. Sheppard's petition, be granted in free and com
mon soccage under the conditions set out in the Attorney Gene
ral's draught approved in Council in the 5th July 1830, and that 
intimation be given to him that unless the Letters Patent be 
taken out within six months, from such intimation being made to 
him his licence shall be considered as revoked. 

' I 
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consent bien volontiers au bornage ordonne, pourvu 
qu'il soit fait dans la vue de separer le terrain qu'il pos
sede en censive de celui que la Couronne possede pour 
l'usage du public, ou de celui que la Corporation de la 
Trinite trouvera convenable de laisser vacant pour 
l'avantage de la navigation ; mais que, s'il s'agit de 
separer le Fief du Sault-au-Matelot d'un terrain, qui 
sera concede soit a M. Jones, soit a quelqu'autre, il ne 
peut consentir a ce bornage, par ce qu'en y consentant 
il renoncerait a un droit que lui assure son titre, celui 
de la possession de la rive de la Riviere St. Ch arles, ou 
de n'etre avoisine que par le domaine inalienable du Roi. 
Les Concessionnaires, qui possedent des terrains sur 
cette rheme rive, etant aux d roits du Semina ire, en vertu 
de leurs contrats de concession, ne peuvent reconnaitre 
d'autres voisins que le domaine de la Couronne ou le 
territoire po~sede par la Couronne pour l'usage du 
public. 

"Je ne pourrais rencontrer une occasion plus fa vora
ble que .ceHe-ci, pour vous prier d 'exposer a Son Ex
cellence que le Seminaire voit avec peine que jusqu'a 
present ses intentions n'ont point ete interpret ees dans 
Jeur vrai sens. Le rap port du Comite du Conseil Exe
cutif, date du 16 mai dernier et sournis le lendemain a 
!'approbation de Son E xcell ence, au sujet de la petition 
de W. Sheppard Ecuye r, est une pre uve non equivo
q_u~ l'on ,n 'a. ~ullement penetre ses .motifs d'oppo
sttion a l opmwn de ceu X des Officiers e n loi de 
la Couronne, qui se son t p ronon ces contre les droits 
qu'il a toujours cru de voir revendiquer. On s'est 
persuade que le Seminaire reclamait, soit pour son 
propre usage, soit pour en disposcr comme bon lui 
semblerait, au prPjudice de Res censitaires actuels, 
le territoire situe au-deL\ de la ligne de la basse maree, 
ou qu'il avait en vue de mettre des entraves a des 
ameliorations que le commerce exige. Ce ne sont 
nullement la les pretentious dn Seminaire ; jamais 
aucun de ses membres n'a eu la pensee de reclamer, 

pour 
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}'institution, ancune pdrtie du terrain en question, et 
bi~n loin de \'O~l} ~ir s'oppose r a des ameliorations, qui 
d01vent t endre a 1 <lVantag e du commerce, le Seminaire 
a toujours et e dispose a s 'y pre ter. 

'' Que la Corporation de la Trinite decide qu'une 
concession, telle que demandee par M. Jones, ne nuit 
en aucune maniere a la navigation ; on trouvera le Se
rninaire dispose, non pas a occuper par lui-meme des 
rives, dont il a comme garanti l'usage a ses censitaires, 
en leur accordant des concessions riveraines, mais a 
accord er a ces censitaires et non a d'autres (car eux 
seuls y ont droit,) des prolongations de concession aussi 
etendues que les autorites protectrices et gardiennes de 
la navigation voudront bien le permettre. Par des con
cessions de cette nature le Seminaire ne ferait que 
transmettre a ses cer.sitaires la garantie, dont le Roi de 
France l'a gratifie lui-me me, en lui accordant l'usage des 
rives qui bo rdeat ses Seigneuries, et il n'aurait plus a 
se plaindre d e la depreciation du territoire ci-devant 
concede a raison d ' une tres-moclique redevance, et qui 
ne peut plus lui procurer d 'autre profit valant la peine 
que celui des Lods et Ventes. 

"Je vous prie d' agreer l'asgurance de la considera
tion dist inguee avec laq uelle, 

J'ai l'honneur d'e tre, etc ., etc. 

(Signe) P. F. TuRGEON, Ptre. 
P. S. Q. '' 

La lettre que l'on vient de lire ne contient qu'une 
partie des reflexions que fait naitre le rapport emane du 
Conseil, le 16 mai 1882. Qu'il no us soit perm is d'y 
revenir, avant de reprendre la suite des procedes aux
quels on en est venu, en consequence du dernier rap
port, celui du 18 septembre. 

I/ 
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Il parazt, dit le rapport du 16 mai, que le terrain, dont 
M. Turgeon (le Seminaire) est en possession, s'etendjus· 
qu' d la ligne de la brtsse maree de la _R~vier~ St. Lauren:t 
•.•.•• Cette assertion nous porteratt a cr01re que le ti· 
tre, en vertu duquel le Seminaire possede en fief les 
greves de ses Seigneuries, n'a point ete soumis au Con. 
seil, quoique l'on en ait file des copies a diverses re
prises. Ce titre, sans faire auoune mention de la ligne 
de la basse man~e, donne en concession les greves qui 
sont au-devant des Seignturies du Seminaire : or par 
greves on ne peut entendre autre chose que le.s-cives ou 
bards de la mer ou des rivieres, les dites rives accessi
bles a la navigation ; et c'est d'apres cette acception, 
!'unique connue dans la Jangue fran<;aise, que l'on a 
prouve, dans toute la correspondance qui precede, 
que le Roi ne pouvait accorder des terrains (ou lots) a 
des particnliers, entre la ligne de la basse maree et la 
riviere, sans que ces terrains (oulots) fissent partie de 
la censive du Seminaire. 

Il est dit plus loin, que M. le Procureur General 
Stuart, apres avoir examine le titre, afait rappoTt que les 
concessions, faites par la Couronne de France, n'accoraent 
au Seminaire que l'espace de terrain sur la devanture de 
saproprietejusqu'd la ligne de la basse maree, de maniere 
que n'y ayant rien d'acr.orde au-deld, la propriete du ter
rain de la riviere aussi bien que la riviere elle-meme ap· 
partient au Roi, en vertu de sa prerogative. On est 
convenu, et particu lierement dans la lettre du 17 mai 
1830 au Lieuten ant Colonel Yorke, que le terrain, situe 
au-dela de 1a basse maree, appartient a la Couronne ; 
mais il ne nous est pas possible cfadrnettre la conse
quence que l\11. le Procureur du Roi en deduit, et, apres 
lui, le Comite de l' Honorable Conseil Executif. A 
notre avis la Conronne ne peut pas plus disposer de ce 
terrain, au prejudice du Seigneur, qu'elle ne peut dis. 
poser d'une rue ou d'une place publique, au prejudice 
des particuliers proprietaires des emplacements qui les 
bordent ; et nous emettons cette opinion, avec d'autant 

plus 
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plus d'assurance, que nous sommes persuades qu'elle 
co'incide avec celle de tout legiste au fait de la tenure 
feodale. D'ailleurs, si l'on admettait une telle conse~ 
quence, il faudrait admettre aussi que le Souverain, 
apres s'etre fait payer le droit qu'il se reserve sur taus les 
terrains par lui concedes en fiefs (le droit de Quint,) 
pourrait deteriorer une Seigneurie dont le proprietaire 
aurait d'autant plus de droit de s'indemniser, que la 
redevance payee aurait ete plus considerable, a raison de 
la haute valeur de cette Seigneurie. No us ne pouvons 
croire que la prerogative royale, que personne ne res
pecte pius que nous, s'etende jusqu'a autoriser une in
justice. Que la Couronne garde le terrain qu'elle pos
sede en vertu de sa prerogative, c'est-a-dire, qu'elle y 
laisse passer la riviere, et le Seminaire n'aura rien a 
dire ni a reclamer. 

Le Comite apprehende que, s'il fait au Seminaire 
une concession du terrain dont il reel a me la censive, ou 
s'il lui permet de conceder lui-meme ce terrain, M. 
Sheppard n'en soit prive. Le Seminaire sait fort bien 
qu'il doit a M. Sbeppard, corn me a taus ses autres cen
sitaires riverains, ce que la Couronne lui doit a lui
meme, et ses principes sur ce sujet sont clairement ex
pliques clans la lettre du 18 octobre 1832, page 65. On 
ne voudrait pas que la propriete de M. Sheppard cessat 
d'etre baignee par la riviere ou d'avoir acccs immediat 
a la riviere, sans doute parce que l'on reconnait qu 'elle-. 
est une propriete riveraine ; mais pourquoi est-elle ri
veraine? d'ou lui vient cette qualite? n'est-ce pas dll 
titre de concession, et uniqnement du titre de conces
sion? Ce Monsieur n'est done proprietaire riverain que 
parce que son terrain releve d'une Seigneurie riveraine. 
On ne peut done reconna1tre M. Sheppard comme pro
prietaire riverain, sans reconnaitre en meme terns le 
Seminaire, de qui seul il tient son titre, corn me Seigneur 
riverain, ou sans admettre que la propriete seigneuriale 
du Seminaire doit etre baignee par la riviere, corn. 
me l'est la propriete censiere de M. Sheppard. 

Ce 
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Ce meme rapport, avant de conclure a ce que la 
concession, sollicitt~e par M. Sheppard, lui soit accor.
dee, dit que c'est d Sa Mqjeste d decider qzwnd, et d qut, 
et d quelles conditions, limitations et restrictions telles 
parties du fit de /a riviere peuvent etTe concedeeS d~ /a 
maniere la plus propre d assurer ces oTijets, c'est-a-d1re, 
l'avantage du commerce, etc. Qu'il soit b ien connu 
que le Seminaire n'a jamais pretendu avoir droit a la 
possession du lit de la riviere, ou, ce qui est la m~me 
chose, du domaine inalienable du Roi ; toute sa pre
tention, comrne 'Seigneur riverain , c'est d'e tre le Sei
gneur censier de tout le territoire que l'on jugera aliena
ble, et la-dessus il est pr~t a s'en rapporter a la decision 
soit des Officiers de la Couronne, soit de la Corporation 
chargee de proteger la nav igation. Ainsi, Io rsque 
cette Corporation, ou les O ffi ciers de la Couronne 
decideront, qu'a tel poin t, la lign e de ia basse ma· 
n~e ~ou autre, comrnencera le terrain reserve pour 
l'usage public, et qu'ils donneront cette decision 
comme Officiers du Sou verain, cette dE.cision sera sans 
replique pour lE: Semin aire; mais tant qu'il sera question 
d'accorder a des particuliers le t errain que la Co uronne 
reclamera, ou que ses officiers reclameront en son nom, 
on ne regardera l' affaire que cornme de particulier a 
particulier ; le Seminaire ne croira alors avoir a traiter 
avec la Couronne que comme avec un Seigneur voisin ; 
car, quoique, comme on vient de le dire, personne ne 
respecte plus que no us ne le faison s les justes prerogatives 
de IaCouronne, nous ne crayons pa'3 que ces prerogatives 
aient rien de commun avec la ligne qui separe une Sei
gneurie quelconque d'un terrain que la Couronne se 
reserve, pour en disposer en faveur de quelque particu
lier. Si dans ce dernier cas, un O fficier ou un Avocat 
de la Couronne met au jour la pretention de s'emparer 
d'un terrain dont le Seminaire croit a voir droit de re
clamer la censive, celui-ci regardera avec raison ce 
procede comme une voie de fait, a laquelle il croira de
voir s'opposer par tous moyens legaux. Ce fut precise-

ment 
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ment ce qui arriva, ]orsqu'il fut question de mettre a 
execution le rapport du Conseil Executif du 18 sep
tembre 1832, auquel rapport nous allons revenir. 

On avait droit de s'attendre que, tout en se confor
mant a l'ordre signifie par ce rapport, de prodder d un 
arpentage et bornage ..•......... pow· determiner les droits 
respeclifs de la Couronne et des proprietaires du terrain 
qui joint la ligne de la basse maree .. .... , on adopterait un 
mode de proceder qui p C1t conver,ir aux interesses. La 
diversite d'opinions, qui a vait existe jusque-la entre les 
Officiers de la Couronne et le Seminaire, qui venait de 
declarer par son Procureur, qu 'il croyait devoir persister 
dan3 ses pretentions, se mblait meme exiger que l'on 
proceda t, clans cette affaire, avec des formalites, qui 
auraient pu lui donner une autre couleur que celle d'une 
vraie voie de fait. Il semblait r aisonnable de croire que 
le titre de possession du Seminaire serait examine tant 
parIes Officiers en loi de la Couronne, que par des Avo· 
cats nommes par le Seminaire ; on pouvait s'attendre 
que Ies parties etant une fois con venues de !'interpreta
tion du ti tre, des arbitres et experts seraient choisis de 
part et d'autre, pour determiner finalement l'endroit 
ou l'on placerait les bornes; on devait croire enfin qu'une 
operation de cette nature ne se ferait que dans la saison 
des eaux basses, si toute fois on convenait que la ligne 
de la basse maree serait la borne en question; mais rien 
de tout cela ne fut observe, et l'on va s'en convaincre. 

Leg novembre 1832, a onze heures et demie du 
matin, le Procureur du Semiuaire rec;ut. une notice 
(laquelle etait <;la tee du 7 du meme mois) de M. l' Ar
penteur Genera l, qui lui intimait que, ce jonr-ld. meme 
.! une heure de l'apres-m1di, !'operation ordonnee allait 
avoir lieu, et qu'Jl eut a nommer un Arpenteur pour 
operer conjointement avec son depute. Les proprie
taires des terrains concedes par le Seminaire, savoir, 
MM. Bell et Forsyth, aussi interesses dans ce bornage, 
n'eurent pas meme l'avantage d'etre prevenus un heure 
et demie d'avance, puisque ce ne fut qu'a l'heure 
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leurs notices. M. Burnet, aussi interesse pour sa part 
clans un quai, evidemment erige sur la greve, mais que 
le petitionnaire, (M. J. Jones,) dont la demande don
nait occasion a la pd:sente operation, avait interet san_s 
doute de repousser a l'eau profonde, M. Burnet, . dt
sons-nous, n'eut pas l'avantage de recevoir une nohc~, 
et n'apprit que par ses co-possesseurs que l'on alla1t 
proceder ace mesurage. . 

Le court espace de terns donne au Procureur ne lm 
permit pas de. faire rien de plus que de r~querir .un 
Arpenteur, et de se rendre lui-meme sur le lieu del o
peration. M. le Depute Arpenteur General, ne pouvant 
s'empecher de convenir que le terns, accorde pour se 
-preparer a cette operation, a.vait reellement ete trop 
court, ne parut pas a voir peine a se decider a la remettre 
au Jendemain. Il ne sera pas inutde de faire remar
quer ici que, ce premier jour, !'operation de M. Je 
Depute Arpenteur General se n~duisit a aller de son 
pied a l'extremite nord-est du quai, qu'il pretend etre 
a u-dela de la censive du Seminaire. 

Le Procureur du Seminaire ne manqua pas a 1'ajour
ne~ent d u lendemain; mais, s'appercevant que l'on etait 
decide a ne prendre aucune des formalites, auxquelles 
il avait droit de s'attendre, et M. le Depute Arpenteur 
Generallui ayant declare formellement qu'il ne venait 
que pour determiner Ja }igne de la basse maree, Olll\J. 
le Procureur du Roi avait decide que la Seigneurie du 
Seminaire etait bornee; voyant, en outre, que ce Mon
sieur s'obstinait a regarder comm~ la vraie ligne de la 
basse maree le bord d'un tres-petit cours d'eau qui, 
s'echappant de la Ri vie re St. Charles, passe a environ 
~00 pieds a terre de l'endroit ou, la veille, il avait ete 
lui-meme a pied sec ; ne pouvant se persuader enfin 
qu'une Seigneurie, a laquelle est attache le droit de 
peche et de rive, dut etre ainsi bornee, ne crut pas de
voir faire autre chose que de signifier a l\1.le Depute 
Arpenteur General le protet qui s~it : 

"Le 
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" Le deuxieme jour de novembre de l'annee mil· 
huit-cent-trente-deux, a la requisition de Messire 
Pierre Flavien Turgeon, Pretre, en sa qualite de Pro
cureur d u Seminaire des Missions etrangeres en cette 
Ville de Quebec,-Nous, Notaires pour la Province du 
Bas-Canada residens a Quebec soussignes, nous sommes 
transportes sur la greve de la Petite Riviere St. Charles, 
vers l'extremite Nord de la Rue St. Pierre en la Basse 
Ville de Quebec ou etant et parlant a Joseph Bouchette 
fils, Ecuyer, Depute Arpenteur General en cette Pro
vince-N ous avons, a la requisition snsdite, et atten· 
du la Notice que le dit Messire Turgeon, es dite qua
lite, aurait re<;u de nommer ua Arpenteur pour etre de 
la part du dit Seminaire, present le neufdu meme mois 
a une heure P. M. a l'arpentage, bornage et ligne de 
demarcation entre le Domaine de Sa 1\tlajeste et le Fief 
Sault au Matelot appartenant au dit Semin~ire, fait au 
dit Joseph Bouchette les questions et dernandes sui
vantes, savoir: 

" 1 ° S'il etait charge par le Gouvernement de Sa 
Majeste d'etablir la ligne de separation entre le fief du 
Sault au Matelot et le Domaine du Roi? 

" 2 ° S'il etait seul charge de faire cette operation 
ou s'il devait Ja faire conjointement avec les Officiers 
de la Couronne ? 

(( s 0 Si son intention etait d'agir par lui-meme et 
d'apres ses propres lumieres et connaissances et sans 
faire intervenir aucun arbitrage ? 

" 4 ° S'il avait jarnais pris communication des titres 
en vertu desquels le Seminaire possede les Greves du 
Fief Sault au Matelot en Fief ? 

" 5° S'il n'avait pas ete lui-meme hier a pied sec a 
l'extr€mite Nord-Est du Quai bati par M. Burnet ? 

" Apres quoi nous avons a la meme requisition dit, 
declare et notifie au dit Joseph Bouchette que le dit 
Seminaire est oppose et refuse absolurnent de consentir 
a tout bornage qui sera fait par le dit Joseph Bouchette 

ou 
K 
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ou autrement pour une autre fin que pour separer le dit 
Fief du Sault au Matelot du Domaine inalienable de la 
Couronne ou du terrein possede par la Couronne pour 
l'usage du Public, ou bien de celui que la Corporation 
de la Trinite pourra trouver convenable de laisser va
cant pour I' a vantage de la navigation. 

"Que le dit Seminaire est pret a devenir partie clans 
un Bornage qui serait fait dans une saison convenable 
et avec les formalites requises par la loi et conformement 
a l'ordre du Conseil du dix huit Septembre dernier pour 
separer le dit Fief du Domaine inalienable du Roi ou de 
celui possede par la Couronne pour l'usage du Public ou 
du tern'in que la Corporation de la Trinite pourrait 
trouver convenable de hisser vacant pour l'avantage de 
la navigation ·et non autrement. 

" Que la Saison presente n'est nullement propice 
pour determiner la ligue de la Basse maree de la Ri· 
viere St. Charles, vu que la hauteur des eaux ne laisse 
pas autant de terrein decouvert que dans une autre sai
son de l'annee. 

" Que d'ailleurs la Notice susdite de la part de l' Ar· 
penteur General n'ayant ete remise audit Procureur 
par le dit Depute Arpenteur General que le jour m&me 
ou l'arpentage et bornage devait avoir lieu, sa voir, le 
neuf du present mois a onze henres et demie du matin, 
tandis qu'une Notice pour le meme objet avait ete don
nee a M. John Jones par l' Arpenteur General deux 
jours auparavant, le dit Seminaire n'a pas eu le terns 
suffisant pour faire de sa part les preparatifs necessaires 
pour la dite operation et ne peut en consequence y etre 
partie, et proteste contre tout arpentage llornaae et 
demarcation que le dit Depute Arpenteur General fera 
du dit fief Sault au Matelot ou de la basse 1naree de la 
Riviere St. Charles pendant la saison presente. 

'' A qu?i le dit .Depute Arpenteur General a repondu 
comme smt, savmr : 

" 1 ° Qu'il eta it en effet charge par le Gouvernement 
d'etablir 
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d'etablir la ligne de separation entre le Fief Sault au 
1\Iatelot et le Domaine du Roi. 

'.' 2 ° Q_u~ ses instructions etaient de faire cette ope· 
ratwn CODJOmtement avec l' Arpenteur nomme par le 
Seminaire. 

".3 ° Que les parties ne voulant pas proceder il 
fera1t son rapport de !'operation et qu'il n'avait aucun 
ordre de prendre d'experts. 

" 4 ° Qu'il avait eu communication d'nn titre qui 
accorde le fief Sault au Matelot au Seminaire de Que
bec et qui borne ce fief a la Basse Maree de la Riviere 
St. Charles-mais qu'il n'avait pas pris communication 
pour l'objet present. Ses instructions etant de de.ter
miner les lirnites du fief Sault au Matelot ou il joint la 
Basse Maree de la Riviere St. Charles. 

,, ~ 0 Qu'il s'etait rendu hier de roche en roche a 
I'extremite Nord-Est du Quai bati par M. Burnet, la
queUe depend de la Pointe a Carcy, que cette Pointe 
consiste en Roches ecartees et s'etend meme au-deJa de 
cette extremite du dit Quai, qu'il s'y est trouve a pied 
sec sur une Roche, qu'il parait s'etre forme en cet ene 
droit un Chenail considerable par Ja direction qu'a prise 
la Riviere St. Charles detournee de son cours naturel 
par l'erection du Quai de M.; Burnet, que ce chenail 
n'existait pas clans le mois d' Aout dernier.-Enfin que 
Ies formalites relativement a la Notification des parties 
avaient ete observees d'autant plus que les parties in
teressees avec leur Arpenteur etaient hier presentes 
corn me elles le sont aujourd'bui- -et que la Notification 
faite pour ce jour re pond aussi pour Luadi prochain. 

" Sur quoi nous dits Notaires avons, a la requisition 
susdite, proteste comme par ces presentes nous prates
tons solemnellement contre le dit Depute Arpenteur 
General et tous autres de toutes pertes, depens, domma
ges et interets soufferts et a souffrir de la part du dit 
Serninaire pour raison de ce que dessus et de tout ce 
qu'on peut et doit protester en pareil cas. 

" Dont ac-.te-Fait et signifie com·me susrlit, les jour 
et , 
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et an susdits, ayant laisse copie des pre,sentes. au d~t 
Depute Arpenteur General afin qu'il n en putsse pre ... 
tendre cause d'ignurance. 

" Signed on the Original, 
L. S. McPHERSON, N. P. 

And the undersigned, 
(Sign e) E. B. LrNnsA Y, N. P." 

Voila ou en est une affaire qui aurait pu etre ter
minee des l'annee qui la vue naitre, c'est-a-dire, des 
1 'an nee 1823, si l'on e{Lt juge bon d'acceder au de sir du 
Seminaire qui demandait a se faire entendre par son 
Avocat, et a soumettre a la consideration de l'Honora
ble Conseil Executif les aurorites qui pouvaient ap
puyer ses pretentious et en demontrer la legitimite. 
Quoiqu'il en soit, nous ne pouvons regarder cette af· 
faire comrne desesperee; nous n'avons pas merne l'idee 
qu'une action, intentee par les Officiers de la Cou· 
ronne, sera la consequence d.e la demarche que le 
Seminaire vient de faire par son Procureur; rnais, clans 
l'espoir qu'enfin on consentira a voir discuter cette 
question, eo m me il no us semble q u 'elle me rite d'etre dis
cutee, no us allons placerici quelques citations de legistes, 
qui nous parais?ent avoir a.,sez de poids pour meriter 
!'attention des praticiens, auxquels elles pourront etre 
sournises. Nous ajouterons a ces citations la copie 

. d'un jugernent rendu par la Cour d' Appel, au terme de 
novembre 1830, dans une cause qui nous parait avoir 
a~sez d:analogie_avec la q~estion presente, pour pouvoir 
atder a la dec1der ; ma1s nous laisserons a l\Iessieurs 
les praticiens le soin de tirer de toutes ces autorites les 
consequences qui en doivent etre deduites. 

" Jugement 
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Bouteiller--Somme Rurale. 

Titre LXXII I.-Des Rivieres courans parrny la Terre 
d' aucun Segnieu·r. 

" Item il advient en plusieurs lieux que parmy la 
terre d'aucun Seigneur justicier, soit haut ou moyen, 
cour et passe aucune riviere soit grande ou petite ou 
moyenne. Si est a scavoir que toutes grosses rivieres 
courans par my le Royaume sont au Ray notre Sire, . et 
tout le cours de l'eaue, et les tient ou comrne chemms 
Royaux, si comrne est la riviere Siene, la riviere d'Oise, 
la 1~iviere de Some, la riviere de Marne, la riviere de 
l' Escault et aut rEs qui y sont; m a is aux Seigneurs, 
parmy la tet re desquels les rivieres passent, ]eurs terres 
et Seignenries vontjusques en l'eaue, et ant la couppure 
des ronss~s et arboirie s'elle y croist ou trailles de nefs ,, 
ne pourratent passer 

DUNOD DE CHARNAGE. 

' 
Traite des Prescription, Part. I. Chap. XII. 

" Les tivages des fleuves apartiennent a ceux qu 
sont proprietaires des heritages voisins; c'est un juste 
dedornmagernent des pertes que la proxirnite de l'eau 
leur cause : Mais c'est a charge de souffrir ce qui peut 
etre necessaire pour boire de l'eau du fieuve tt y navi
ger ; comrne d'en approcher, d'y taire aborder les ba
teaux, les attacher et decharger les marchandises, en 
payant le dornrnage, si l'on en a fait a quelqu'un: cette 
charge est un droit naturel, que les proprietaires des 
n'ont-pu effacer en les occupant, et dont on doit juger 
pour la Prescription, comme des fleuves meme." 

LEFEVRE 
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LEFEVRE DE LA PLANCHE. 

Traite du Domaine.-Livre I. Chap. Ill. 

" . • • • Cepenuant il est constant que clans 
l'usage le Roi ne jouit P.R des bards des rivi.e~~s. 

" Les heritages con'tigus aux grandes r1V1eres ~ont, 
a la verite, charges d'une servitude naturelle, qm est 
celle de fournir un passage libre pour le commerce de 
la ri viere ; m a is ils ne laissent pas pour cela d'apparte
nir aux proprietaires riverains, qui sont en droit de c.ou
per les arbres qni y naissent, sans que le Roi y pmsse 
rien pretendre, suivant la remarque de Bouteiller, en 
sa somme rurale, titre des rivieres 73, ou il observe que 
les Seigneuries des Seigneurs, parmi les terres desquels 
elles passent vont jusqu'a l'eau, et qu'ils ont la coupure 
des ronces et arboiries.'' 

Collection de decisions nouvelles par Denisart. 

Domaine de la Couronne § V. 

" La mer, les rivieres, leurs rivages, ne sont point 
une veritable propriete dans la main d u Sou\•erain, rnais 
plut6t un depot qui lui a ete confie de la chose com
mune ou publique, pour la consen·er, pour la proteger, 
pour la rendre plus utile a tons ses sujets. On ne sau
rait done les regarder comme un objet qui fasse partie 
du domaine." 

'' Si le roi jouit des droits utiles que i'eau procure, 
c'est pour le prix des depenses necessairea a la conser
vation des fleuves et ri vie res, et de la protection sans 
laquelle la navigation ne saurait exister.'' 

" En vain opposerait-on l'article de }'ordonnance de 
1669, qui assujetit les proprietaires des heritages abou
tissans aux rivieres navigables, a laisser le Ion(}' des bords 
vingt .. quatre pieds au mains de largeur, pgur chemin 
royal et trait de chevaux." 

" Cet 



79 

,, Cet article meme prouve I evidemment que les 
bords des rivieres navigables ont toujou rs ete consideres 
comme appartenans aux proprietaires riverains. C'est 
une servirtude en faveur du public, qui suppose ne
cessairement la propriete en faveur des particuliers.'' 

" Serait-il possible de meconna1tre la sagesse de ces 
loix, lorsque l'equite naturelle et les vues d'une politi
que eclairee se reunissent pour en assurer l'execution." 

" Si les proprietai res des foods qui avoisinent les 
rivie res navigables, profitent des alluvions, ne sont-ils 
pas exposes au x degradations multipliees que les eau x 
occassionnent? L'incertitude de la perte ou dt.1 gain, 
permet-elle de leur envier cet a vantage ? C'est pour 
eux un foible dedommagement des pertes qu'ils eprou
vent, ou dont ils sont continuellement menaces, et, corn
me l'a observe un auteur mod erne, c'est moins un bien
fait, qu'une restitution ; une acquisition nouvelle, qu'un 
retour de )a partie au tout dont elle avait ete dis
trai te. '' 

Ques~on de Droit par M. Merlin. - RivaE];es de la 
JYler.-Tome l4•,page 116, edition de 1829 ou le fait sui. 
vant est rapporte : " Il existe pres de Carentan, au 
conflutnt des deux rivieres de Vire et de Taute, un ter
rain en nature de prairie, qui n'est eloigne de la mer 
que d'un demi-:nyriametre, et n'en est separe que par 
un banc de sable nomme Banc Blanc. Le flux de la 
mer montant dans les rivieres de Vire et de Taute, en 
fait refluer les eaux qui se repandent sur les terres voi
sines; et par ce refoulement, la greve de Brevant est 
inondee au.r equinoxes. 

Le marquis de Courcy ayant demande la concession 
de ce terrain, sous le pretexte que c'etait un lais et re
lais de la mer il fut rendu un arret, le 10 juillet 1763, 
portant qu'il en serait ]eve un plan figuratif et dresse 
un proces-verbal en presence du Seigneur et des habi
tans de Brevant. 

Le 
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Le plan leve et le procee-verbal fait, arret intervint 
le 18 juin 1765, qui fit concession au marquis de Cour
cy des greves de Brevant, a titre dinfeodation. 

Il fut expedie sur cet arret des lettres-patentes adres
sees au parlement de Rouen. Cette cour, avant de faire 
droit sur la demancle en enregistrement de ces lettres, 
ordonna, par deux arrets, des informations de commodo 
et. incommodo. Le sieur de Villy, Seigneur de Brevant, 
et habitans de cette commune, formerent opposition 
l'arret de concession. lis en furent deboutes par un 
arret du 18 aout 1769, qui ordonna qu'il &erait passe 
outre a l'enregistrement des letlres-patentes expediees 
.sur celui du 18 juin 1765. 

Mais cela n 'empecha pas que le sieur de Villy ne 
format de nouveau opposition a l'enregistrement de ces 
lettres-patentes. 

Par arret du parlement. du 21 mars 1770, cette op
position fut rec;ue, Jes lettres-patentes furent declarees 
obreptices et subreptices, et le marquis de Courcy fut 
deboute de sa demande en enregistrernent. 

Celui-ci se pourvut au Conseil, et y obtint, le 29 
juin 1773, un arret qui cassa celui du parlement de 
Rouen. 

En vertu de cet arret du Conseil, le marquis de Cour
cy fit enregistrer au X requ eteS de l'hote}, SOO arret de 
concession et ses lettres-patentes, et i l fut mis en pos
session des greves dont il s'agit, par un comrnissaire 
du bureau des finances de Caen. 

Mais le sieur de Villy et les habitans de Brevant de
manderent encore a etre rec;us opposans a l'arret de 
cassation du 29 juin 1773J et il fut ordonne, par arre t 
du 12 septembre 1775, que leur requete serait comrnu
niquee au marquis de Courcy. 

Cette opposition donna lieu a une instance tres-consi
derable. On cherchait a repousser le sieur de Villy et 
les habitans de Brevant, par des fins de non-recevoir. 
L'on soutenait aussi que les greves de Brlvant etant 
couvertes [Jar les eau,t' duJlux et dzt rtjiu,?:,jormaierzt des 

bords 
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bords et rivages de la mer, et qu'elles avaient pu etre 
concedees • . 

Le sieur de Villy · et les habitans rapporterent, de leur 
c6te, des titres qui prouvaient qu'ils etaient Seigneur 
et propri~taires de ces greves ; ils etablirent qu'elles 
ne pouvaient pas etre reputees bords et rivages de la 
mer, tant parce qu'elles etaient eloignees de la mer d'une 
lieue, que parcequ'elles n'etaient baignees que des eaux 
des rivieres de Taute et de Vire. 

Sur le rapport qui a ete fait au Conseil de la 
grande direction, des titres et des moyens des parties, 
il a ete rendu, le 12 aol'lt 1782, un arret par lequel, 
sans s'arreter aux fins de non-recevoir proposees par le 
marquis de Courcy, et recevant _!'opposition du Sei
gueur et des habitans de Brevant, le roi _a deboute le 
premier de sa demande en cassation de l'arret du parle
ment de ~ouen, du 21 mars 1770, et a ordonne que cet 
arret serait execute. 

Cet arret decide, comme l'on voit tres-formellement, 
qu'un terrain n'est point repute bord et rivage de la mer, 
par cela seul qu'il est mouille par les eaux qui, refluant 
clans les rivieres, sont forcees de se repandre sur les 
terres \·oisines." 

A ces autorites on pourrait en ajouter plusieurs 
autres ; mais, comme la longueur des passages qu'il 
faudrait citer surchargerait le present memoire, nous 
nous contenterons de les indiquer. 

Crepola.-De Servitutibus. Tract. 2. Cap. 36. N. fJ 
et seq. 

Voet.-Comment. ad Pandectas, Lib. I. Tit. VIII. 
De rerum divi~ione et qualitate. N. 9. 

Pandectre J ustinianre in novum ordinem digestre, 
auctore PoTHIER.-Lib. XLIII. Tit. VIII. Art. I. 

cc Jugement 
L 
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'' Jugement 1·endu par la Cour d' Appel, dan.~ le te~ de 
novemhre 1830, tel que publie dans la Gazette de Quebec 
du !28 decembre suivant. 

"FouRNIER. appelant, et 0LIVA, intime. 

•' Il s'agit d'action de trespass (voie de fait) sur les 
terres de J'appelant, !aqueJle etait situee SUI' les bord.s 
d'une riviere navigable, en mettant une cloture sur la 
devanture de la dite terre, le long de la riviere Vase;_ 
et il a ete fourni un plaidoyer en justification, disant 
que l'endroit OU la cJoture avait ete construite, Se COU· 

vrant d'eau a haute man~e, n'etait pas la propriete du 
demandeur, mais celle du public, et la cour inferienre 
ayant ete de ce dernier avis, debouta l'artion, sur ce 
que le demandeur n'avait pas un droit de possession 
suffi.sant pour le mettre en etat de maintenir !'action. 

·" En pronon~ant le jugement de la cour M. le J uge 
Reid dit que le trespass avait ete d€' sa nature injustifia. 
ble. La seule defense est : j'ai contrevenu, il est vrai, 
.1t. la loi, mais c'est la propriete clu Roi, et non la \'Otre, et 
vous n'avez pas droit de m'appeler a repondre de l'acte 
que j'ai commis. Mais d. l'avis de cette Cour, le defen
deur avait une possession de propriete, clans laquelle il 
ne pouvait etre trouble, pas meme par le Roi, a qui on 
alleguait qu'appartenait la propriete . La propriete 
etant situee sur les bords d'une riviere navigable, le 
proprietaire avait droit de jouir de sa terre autant qu "il 
le pouvait. Il en etait bien autrernent d'une terre situee 
sur les bords de la mer, parceque la loi declare que les 
rivages appartiennent an public ; mais sur une riviere 
navigable le droit de propriete s'ttendait aussi loin qu'il 
pouvait etre exerce, et n'etait sujet qu"a la necessite 
publique; car le Roi pouvait prendre les terres dont il 
croyait avoir besoin pour construire des havres, des 
bassins, des sentiers de touee, t>t autres besoins de la 
navigation. 11 n'y eut pas en France de loi positive sur 
le sujet avant les ordonnances de 1669 et 1681-aupara
vant on n'avait recours qu'A la loi romaine, qui donne 

aux 
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aux proprietaires la propriete des rivages qui bordent 
leurs terres. Mais !'ordonnance de 1669 dit seulement 
que les bords de la mer appartiennent au public, et ce 
n'est que par !'interpretation de cette ordonnance que, 
clans l'opinion de quelques ecrivains, les bords des 
rivieres sont regardes par eux comme etant la propriete 
du public. 11 n'y aYait pas de loi, mais senlement I' opi
nion de quelques ecrivains, en faveur de cette inter
pretation, tandis que presque tows les autres ecrivains 
etajent d'une opinion contraire. Le premier qui se 
presente est Touillier, qui dit que les bords des rivieres 
appartiennent aux proprietaires des terrains riverajns, 
et ces derniers peuvent en jouir, qu'ils soient ou ne 
soient pas couverts d'eau, car lorsque ]'eau les couvre, 
ils peuvent en jouir pour le mouillage, pour la peche 
ou autrement. Les ecrivains qui pensent que les bords 
d'une riviere navigable appartiennent au public, appu
ient leur opinion sur la loi qui declare que Jes rivages de 
l..a mer appartiennent au Roi, inferant del a qu'il en doit . 
etre ainsi pour les rivages des rivieres, car le Roi a le 
droit de construire des quais partout OU la necessite Oll 

le service publtcs le demandent. Cela peut aller pour 
les ports et les havres, mais les rivages sont une chose 
toute differente. Ce raisonnement par induction est 
porte bien loin dans les Institutions dn Droit Fran<;ais, 
ou il est dit que de meme que les rivieres navigables 
appartiennent au Roi, de meme aussi les rivages lni 
appartiennent, et qu'il en est ainsi, parceque le Roi l'a 
ainsi pense, ''Sa Mnjeste l'entend sans doute ninsi,'' ce 
qui ne serait pas ici un argument bien concluant. Il 
ne citerait pas les opinions des autres ecrivains de ce 
~6te de la question, vu qu'ils etaient en petit nombre, 
taudis qu'il y avait nn si grand nombre d'ecrivains de 
plus de poids de )'autre c6te, qu•il n'y avai,t pas a hesi
ter. Le savant Jnge cita alors plusieurs autorites fran
~aises, declarant que Ies rivages des rivieres appartien
nent aux proprietaires des terres adjacentes, et qu'il est 
de droit comrnun que Jes rivages des rivieres appartien-

nent 
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nent aux terrains contigus. Vallin "sur les onlon
nances," declare que, quoique le pnblic puisse bien 
prendre une partie du terrain situe le long des rivieres 
pour touer, il appartient reellernent aux proprietaires 
du reste du terrain, et est clans la censive du Seigneur 
dn lieu. · 

'' Denisart, de meme que Lefebvre de la Planche, 
concourt clans l'opinion generale, et !'opinion de celui
ci merite d'avoir le plus grand poids, VU qu'i} ecrivait 
e.1: proftsso sur le droits du Domaine de la Couronne . 
l..es proprietaires de ces terres sont bien sujets aux droits 
naturels du public de se servir des ri vieres na\·igables 
et de )ei.Jrs rivages, 01ais la propriete du fond est a eux. 
Dans cette cause l'appelant avait un drvit incontestable, 
car Jui et ses ancetres avaient ete en possession pendant 
trente ans, pendant lequel espace de tems ils avaient 
constamment fauche le foin qui croissait sur le rivage. 

" Le jugement de la cour inferieure fut en conse
quence renverse ; le defendeur condamne a oter ]a cl6-
ture et a payer cinq Iouis de dommages, et tous Ies frais 
de cette cour et de la cour inferieure." -

/J.b 1'18 
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